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Assemblée générale Documents officiels
Cinquante-deuxième session

66e séance plénière
Lundi 8 décembre 1997, à 10 heures
New York

Président: M. Oudovenko. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .(Ukraine)

La séance est ouverte à 10 h 10.

Point 50 de l’ordre du jour

Rapport du Tribunal pénal international chargé de
juger les personnes présumées responsables d’actes de
génocide ou d’autres violations graves du droit
international humanitaire commis sur le territoire du
Rwanda et les citoyens rwandais présumés responsables
de tels actes ou violations commis sur le territoire
d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre
1994

Note du Secrétaire général transmettant le
deuxième rapport annuel du Tribunal pénal
international (A/52/582)

Le Président (interprétation de l’anglais) : Puis-je
considérer que l’Assemblée prend note du deuxième rapport
annuel du Tribunal pénal international?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
la parole à M. Laïty Kama, Président du Tribunal pénal
international.

M. Kama (Président du Tribunal pénal international
pour le Rwanda) : Monsieur le Président, je vous suis très
reconnaissant de l’insigne honneur qui m’est fait de prendre

à nouveau la parole devant l’Assemblée pour présenter le
deuxième rapport annuel du Tribunal pénal international
pour le Rwanda. Permettez-moi tout d’abord de vous
remercier de cet honneur que vous me faites et, également,
de vous féliciter pour votre élection à cette haute fonction
de Président de l’Assemblée générale.

Il y a tout juste un an, lorsque je me suis présenté pour
la première fois devant l’Assemblée pour lui soumettre le
premier rapport annuel du Tribunal pour le Rwanda, notre
juridiction faisait l’objet de nombreuses et sévères critiques,
suite à une enquête menée par les services de contrôle
interne du Secrétariat général. Bien que ces critiques aient
été pour l’essentiel justifiées, nous n’en avions pas moins
regretté qu’elles aient occulté le travail fort honorable qui
avait déjà été accompli dans des conditions particulièrement
difficiles par les juges.

Aujourd’hui, la situation administrative du Tribunal a
été quelque peu assainie. Grâce à la nouvelle administration
nommée en février 1997, beaucoup de choses ont été
réalisées dans le sens d’une amélioration des conditions de
travail des juges. Il y a certainement encore beaucoup à
faire et nous y reviendrons.

Cela étant, l’année qui s’est écoulée a permis un
développement tant quantitatif que qualitatif des activités
judiciaires du Tribunal. Le premier procès s’est ouvert le
9 janvier 1997, rapidement suivi de deux autres, ayant
également débuté durant le premier semestre de cette année
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1997. Trois procès sont donc en cours et il est permis de
penser que les premiers jugements pourront être rendus au
début de l’année prochaine.

Grâce à l’action du Procureur, le quartier pénitentiaire
du Tribunal à Arusha, en Tanzanie, compte aujourd’hui 24
détenus qui ont tous fait l’objet d’un acte d’accusation.
Parmi eux figurent des personnes ayant occupé des postes
de haute responsabilité au Rwanda durant la tragédie rwan-
daise, tant à l’échelon politique et administratif qu’à
l’échelon militaire.

Qu’il me soit permis, afin de mieux exposer le bilan
de notre action, de ne pas résumer le rapport écrit qui a été
soumis à l’Assemblée, relatif à la période de juillet 1996 à
juin 1997. Je souhaiterais plutôt attirer son attention sur
certains aspects spécifiques du fonctionnement du Tribunal,
sur ce qui a pu être fait à ce jour, sur certains problèmes
qui méritent de recevoir rapidement une solution, sur le fait
de savoir si le Tribunal est doté des moyens de s’acquitter
de sa mission de manière efficiente. Puis j’en appellerai à
la coopération des États Membres afin que soit soutenue
l’action de justice confiée au Tribunal, si importante pour
la réconciliation nationale au Rwanda et la stabilisation de
la région des Grands Lacs.

Comme je l’ai souvent rappelé, le Tribunal pénal
international pour le Rwanda a certes été officiellement créé
le 8 novembre 1994 par la résolution 955 (1994) du Conseil
de sécurité, mais c’est seulement un an après que nous
avons pu commencer à fonctionner effectivement à Arusha,
avec la mise à notre disposition de locaux, suite à la
conclusion d’un bail passé avec le Centre international de
conférence d’Arusha.

Les débuts furent difficiles, les membres le savent,
avec une salle d’audience dite «temporaire», pratiquement
sans aucun équipement, heureusement suivie, il est vrai, de
la construction d’une salle d’audience plus fonctionnelle,
sans être l’idéal. Malheureusement, avec l’augmentation du
nombre de détenus au quartier pénitentiaire, cette salle allait
rapidement se révéler insuffisante pour deux chambres de
première instance fonctionnant à plein régime et qui étaient
obligées dès lors d’y alterner. Cela n’était pas fait pour
accélérer les procédures et peut expliquer les retards dans
l’avancement et la conclusion des procès, retard qui nous a
été et nous est encore reproché, comme si la responsabilité
du fait que l’administration des Nations Unies n’ait pu
mettre à la disposition du Tribunal qu’une seule salle
d’audience pour deux chambres de première instance incom-
bait aux juges.

Heureusement, et il me plaît de le souligner, le nou-
veau Greffier a, dès son entrée en fonctions, fait de la
construction d’une deuxième salle d’audience une priorité.
Aussi, depuis septembre 1997, les deux chambres peuvent
enfin siéger simultanément, même si, en réalité, la deuxième
salle d’audience n’est que provisoire et ne dispose que d’un
aménagement sommaire. Cela a toutefois permis une nette
accélération du rythme des procès qui nous permet
d’espérer, comme je l’ai dit précédemment, pouvoir ter-
miner les trois premiers actuellement en cours devant le
Tribunal dans les premiers mois de l’année prochaine. Dois-
je ajouter que les deux salles d’audience sont toutes é-
quipées d’air conditionné, ce qui est appréciable compte
tenu des conditions climatiques prévalant à Arusha à cer-
taines périodes de l’année. Toutes ces réalisations n’ont été
rendues possibles que grâce au soutien constant de S. E.
M. le Secrétaire général, Kofi Annan, qui a donné les
instructions nécessaires pour qu’un plus grand intérêt soit
porté à notre juridiction par le Secrétariat général.

Je disais tout à l’heure qu’à ce jour, 24 personnes sont
détenues au quartier pénitentiaire du Tribunal. Cela n’est
pas sans poser de nouveaux problèmes. En effet, les accusés
ont le droit d’être jugés sans retard, comme le stipulent les
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme,
et notamment la Déclaration universelle des droits de
l’homme et le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques. Or, nous ne sommes que six juges de première
instance et certains d’entre nous sont disqualifiés pour
connaître du procès au fond, dès lors qu’ils ont confirmé
l’acte ou les actes d’accusation y relatifs. C’est dire que
nous aurons de plus en plus de mal à composer une cham-
bre complète pour connaître de certaines affaires. C’est la
raison pour laquelle l’on se demande si le moment n’est pas
venu de mettre en oeuvre le paragraphe 7 de la résolution
955 (1994) du Conseil de sécurité qui prévoit la possibilité
d’augmenter le nombre de juges si nécessité s’en faisait
sentir. À cet effet, j’ai eu un échange de correspondance
avec le Secrétaire général, qui a manifesté un intérêt certain
pour ce projet. Le Greffe du Tribunal en a étudié et estimé
les implications financières. La décision appartient mainte-
nant au Conseil de sécurité.

L’arrivée de nouveaux juges au Tribunal aurait cet
avantage de permettre la constitution éventuelle d’une
troisième chambre de première instance qui pourrait être
logée dans la deuxième salle d’audience permanente dont la
construction devrait démarrer incessamment. À n’en pas
douter, avec trois chambres de première instance, il est
permis d’espérer que les détenus pourraient être jugés dans
des délais raisonnables. Mais, à défaut de cette solution, une
autre pourrait être la nomination d’un ou de deux juges ad
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hoc, qui seraient chargés uniquement de l’examen des actes
d’accusation.

En tout état de cause, il convient de garder à l’esprit
que certaines des personnes incarcérées à Arusha sont en
détention depuis deux ans ou plus. D’où la nécessité de
juger au moins celles-ci au plus vite, dans l’année à venir
et, sûrement, avant la fin du premier mandat des juges, en
mai 1999. Il serait en effet illusoire de penser que l’ensem-
ble des détenus actuellement présents à Arusha pourraient
être jugés avant mai 1999. Le Procureur, soucieux lui aussi
de voir rapidement juger ces personnes, a l’intention
d’élaborer une nouvelle stratégie de poursuite qui consiste-
rait en des jonctions d’instances. Mais même si, dans
certain cas, les jonctions peuvent présenter certains avanta-
ges, par exemple éviter que le même témoin ne puisse être
appelé dans plusieurs affaires à la fois, il n’en demeure pas
moins que rien ne garantit que ces jonctions pourraient
significativement accélérer le processus judiciaire.

Je viens de vous exposer franchement les difficultés
objectives auxquelles notre Tribunal est confronté dans sa
quête de rendre diligemment justice aux victimes de la
tragédie rwandaise, malgré les progrès réalisés. Nous avons
conscience que nous pouvons et devons encore mieux faire.
Aussi, nous savons pouvoir compter sur vous pour soutenir
notre demande d’accroissement du nombre de juges. C’est
la seule solution possible et elle s’impose donc si l’on veut
mener à terme l’oeuvre de justice que la communauté
internationale a souhaité initier en réaction à la tragédie
rwandaise.

De façon plus générale, nous savons pouvoir compter
sur l’Assemblée pour l’accroissement des moyens du
Tribunal, accroissement nécessaire pour nous permettre, par
exemple, d’avoir enfin une bibliothèque digne de ce nom et
informatisée, d’avoir un accès aux moyens les plus moder-
nes de communication et de recherches, Internet notamment.
Le retard technologique de notre Tribunal est tel que, si on
le compare à son homologue pour l’ex-Yougoslavie, l’on
pourrait sans hésitation le qualifier de tribunal artisanal.
Pour entreprendre des recherches en vue de la préparation
de décisions de qualité, il nous faut en outre plus
d’assistants juridiques pour les chambres et pour les juges.

Tous les problèmes que je viens d’exposer requièrent
des moyens supplémentaires pour le Tribunal. Mais nous
n’ignorons pas que l’Organisation des Nations Unies ne
peut pas tout faire dans la situation actuelle. Aussi faut-il
que les États s’impliquent davantage.

Cela me permet d’aborder maintenant le problème de
la coopération des États avec le Tribunal. Comme je viens
de le mentionner, notre juridiction a besoin du soutien
matériel et financier des États. Sur ce point, il faut recon-
naître que nombreux sont les pays qui nous ont assistés, soit
par des contributions financières, soit en mettant du person-
nel qualifié à notre disposition. Leur liste est annexée au
rapport (A/52/582). Qu’ils me pardonnent de ne pouvoir les
citer tous, mais qu’ils reçoivent l’expression de notre
sincère gratitude. Néanmoins, il reste beaucoup à faire au
Tribunal et d’autres contributions ne seraient pas à dédai-
gner.

Un autre axe de coopération est celui de nature poli-
cière et judiciaire entre notre Tribunal et les États Membres.
Sur ce point, je me dois de dire que, depuis la présentation
l’an dernier du premier rapport annuel du Tribunal pour le
Rwanda et l’appel lancé, à cette occasion, à la coopération
des États, notre Tribunal a effectivement reçu plus
d’assistance de la part de nombreux États. Nos relations se
sont particulièrement renforcées avec le Rwanda, direc-
tement intéressé à notre mission et à la réussite de celle-ci.
L’acceptation par les autorités rwandaises du transfert à
Arusha de détenus rwandais, afin qu’ils comparaissent en
qualité de témoins à décharge devant notre Tribunal, en est
la plus récente et la meilleure illustration. D’autres pays ont
également donné leur appui au Tribunal dans sa mission
judiciaire. Nous mentionnons spécialement le Cameroun qui
vient d’accepter le transfert au quartier pénitentiaire de deux
personnes qu’il détenait pour le compte du Tribunal. La
Belgique, la Suisse et la Côte d’Ivoire ont également
procédé à l’arrestation et au transfert de personnes accusées.
Une mention spéciale doit être décernée au Gouvernement
du Kenya, qui a organisé avec le Bureau du Procureur, en
juillet dernier, l’opération dite «NaKi», qui a permis
l’arrestation d’importantes personnalités présumées liées au
génocide, dont notamment le Premier Ministre du Gouver-
nement intérimaire.

Je voudrais également saisir cette occasion pour
mentionner le remarquable esprit de coopération dont fait
preuve le Gouvernement de la Tanzanie et l’en remercier.
Ce pays, qui accueille le siège du Tribunal, soutient
constamment l’ensemble de nos activités.

Comme j’en avais exprimé le souhait devant l’Assem-
blée l’année dernière, de nombreux États, s’ils ne l’ont pas
encore fait, sont en train d’adapter leurs législations internes
aux dispositions de notre Statut annexé à la résolution 955
(1994), qui requiert leur coopération. Parmi ces États
figurent des États africains, qui ont ainsi répondu à nos
différents appels; appels qui ont constamment bénéficié du
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soutien de l’Organisation de l’unité africaine, en particulier
de son Secrétaire général, S. E. M. Salim Ahmed Salim.

Je voudrais maintenant mentionner spécialement un
autre domaine où la coopération des États est particulière-
ment pressante : celui du lieu où les condamnés éventuels
devraient servir leur peine d’emprisonnement. L’article 26
du Statut prévoit que les peines d’emprisonnement pronon-
cées par le Tribunal seront exécutées au Rwanda ou dans un
État désigné sur la liste de ceux qui ont fait savoir au
Conseil de sécurité qu’ils étaient disposés à recevoir des
condamnés. Or, à ce jour, selon nos informations, moins
d’une dizaine d’États ont communiqué au Conseil de
sécurité leur intention de recevoir des condamnés dans leurs
prisons nationales. Ces États l’ont fait à la fois pour le
Tribunal pour l’ex-Yougoslavie et pour le Tribunal pour le
Rwanda. J’en ai reçu la correspondance tout récemment, la
Norvège et la Suède font partie de ces États. Nous les en
remercions et nous espérons que leur attitude servira de
modèle à d’autres pays. Le Secrétaire général assisté de son
conseiller juridique a pourtant déployé de nombreux efforts
pour faire connaître aux États Membres l’urgence de cette
demande. Le problème pourrait en effet se poser très bien-
tôt, puisque, comme je l’ai dit, les premiers jugements
devraient intervenir très prochainement.

Il n’est pas exagéré de dire que le premier bilan que
l’on peut dresser des actions du Tribunal est globalement
positif. Après que les difficultés administratives qui avaient
singulièrement ralenti ses activités ont été résolues, le
Tribunal a enfin pu prendre son envol, et obtenir les résul-
tats dont nous avons fait état plus haut. Trois procès, je le
rappelle, sont en cours et sont sur le point d’être conclus.
De nombreux accusés sont détenus au quartier pénitentiaire
d’Arusha, dont beaucoup ont occupé d’importants postes de
responsabilité durant la tragédie rwandaise.

Nous avons parlé de quelques difficultés auxquelles
nous sommes confrontés et notamment de l’insuffisance du
nombre de juges et du besoin d’un soutien logistique accru
et plus élaboré. Nous sommes sûrs que vous nous aiderez
à surmonter ces difficultés, comme vous nous aiderez à
nous prémunir contre un problème sur lequel je n’ai pas
voulu insister dans mon discours mais qui pourtant est bien
réel : celui des conditions de sécurité dans lesquelles nous
opérons. Une mission du Département d’État des États-Unis
d’Amérique, récemment en visite au siège du Tribunal, a
estimé que les conditions de sécurité minimales n’y existent
pas. Il faut noter à cet égard que les locaux qui abritent
notre juridiction sont situés au sein d’un grand complexe
auquel le tout-venant a accès. Nous partageons, par exem-
ple, certaines entrées et les ascenseurs avec le public, ce qui

rend quasiment impossible le contrôle réel de la sécurité des
témoins, des juges, et même des détenus, lors de l’accès aux
salles d’audience.

Enfin, permettez-moi, Monsieur le Président, de
souligner encore une fois l’importance de la mission du
Tribunal dans le processus de réconciliation nationale au
Rwanda, et dans la stabilisation politique de l’ensemble de
la région des Grands Lacs. L’exercice judiciaire en cours,
dans les juridictions pénales internationales est l’une des
plus grandes avancées humaines de ces dernières années et
elle mérite d’être soutenue, parce qu’elle illustre les aspira-
tions légitimes des peuples à la justice, dont cette Assem-
blée des Nations Unies se veut le reflet et le garant.

Les juges, conscients de l’importance de la mission
que leur a confiée l’Organisation des Nations Unies, s’ef-
forcent de créer une justice pénale internationale à la
hauteur des attentes des victimes des plus graves crimes que
constituent le génocide et les crimes contre l’humanité, tout
en satisfaisant à l’exigence du respect scrupuleux d’une
justice équitable.

Nous savons que notre oeuvre est loin d’être parfaite,
mais, conscients de son importance et des difficultés liées
aux balbutiements de cette justice internationale qui se met
en marche simultanément à Arusha et à La Haye, nous
espérons que vous voudrez bien continuer à nous honorer de
votre confiance et de votre soutien. Il y va de l’intérêt de la
justice et, à terme, de notre devoir quant aux attentes du
peuple rwandais et de la communauté internationale.

M. Wolzfeld (Luxembourg) : J’ai l’honneur de prendre
la parole au nom de l’Union européenne. Les pays d’Europe
centrale et orientale associés à l’Union européenne :
l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la
République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie,
et le pays associé, Chypre, se rallient à la présente
déclaration.

L’Union européenne tient tout d’abord à remercier le
Président du Tribunal pénal international chargé de juger les
personnes présumées responsables d’actes de génocide ou
d’autres violations graves du droit international humanitaire
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais
présumés responsables de tels actes ou violations commis
sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31
décembre 1994, M. Laïty Kama, pour la présentation de son
deuxième rapport annuel qui porte sur la période allant du
1er juillet 1996 au 30 juin 1997. Nous le félicitons, ainsi
que le Procureur, le nouveau Procureur adjoint et le
nouveau Greffier du Tribunal, qui ont été récemment
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nommés à leurs fonctions respectives, des efforts accomplis
au cours de la période en question. L’Union européenne
tient aussi à exprimer son appréciation au pays hôte, à
savoir la République-Unie de Tanzanie, au Rwanda et aux
Pays-Bas pour le soutien qu’ils continuent d’apporter aux
organes du Tribunal.

Par sa résolution 955 (1994), le Conseil de sécurité a
créé le Tribunal afin de juger les personnes présumées
responsables d’actes de génocide ou d’autres violations
graves du droit international humanitaire commis sur le
territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés
responsables de tels actes ou violations commis sur le
territoire d’États voisins, entre le 1er janvier et le 31
décembre 1994. Dans sa résolution 978 (1995), le Conseil
de sécurité a prié instamment les États d’arrêter et de mettre
en détention les personnes trouvées sur leur territoire contre
lesquelles il existe des preuves suffisantes qu’elles ont
commis des actes de violence relevant de la compétence du
Tribunal.

Ces deux résolutions, adoptées au titre du Chapitre VII
de la Charte, à elles seules, nous rappellent l’importance de
la responsabilité qui incombe au Tribunal en vertu du
mandat qui lui a été conféré par la communauté interna-
tionale. Il ne s’agit pas seulement de mettre fin à l’impunité
et de faire prévaloir la justice en ce qui concerne des
événements d’une ampleur et d’une gravité extrêmes, mais
également de prévenir leur répétition en administrant, d’une
façon qui soit visible pour tous, une justice qui doit être à
la fois sans faiblesse et strictement respectueuse des princi-
pes de droit pénal internationalement reconnus. Pour qu’une
telle justice soit administrée, le Tribunal doit pouvoir
fonctionner de manière efficace.

Depuis sa création, le Tribunal a dû affronter de
nombreuses difficultés, qu’il essaie de surmonter à l’heure
actuelle. Le rapport des vérificateurs du Bureau des services
de contrôle interne de l’ONU (A/51/789) a fait ressortir de
graves carences dans le fonctionnement et dans la gestion
des activités administratives du Tribunal ainsi que de
fréquentes violations de la réglementation de l’Organisation
des Nations Unies. Le rapport a par ailleurs présenté un
certain nombre de recommandations pour y remédier.

L’Union européenne se félicite que des mesures
énergiques, en conformité avec les recommandations des
vérificateurs, aient été adoptées depuis lors. Nous constatons
que le renforcement de la communication entre les organes
du Tribunal a été accompagné en parallèle d’une
amélioration de la communication avec le Tribunal pour
l’ex-Yougoslavie. Nous constatons que des mesures adéqua-

tes de contrôle interne sont en train d’être mises en place
pour suivre de près l’application des règles de l’ONU en ce
qui concerne notamment les procédures applicables au
personnel, aux renseignements d’ordre financier et aux
achats, et enfin, nous constatons que le Greffe du Tribunal
a été réorganisé.

Ces mesures laissent espérer un fonctionnement plus
efficace du Tribunal. De même, nous nous félicitons des
progrès réalisés dans l’activité judiciaire du Tribunal.

Cependant, l’objectif d’améliorer le fonctionnement du
Tribunal n’est pas encore pleinement achevé. Force est de
constater que de sérieux problèmes de personnel subsistent :
plus de 20 % des postes restent vacants dans des secteurs
clefs. L’Union européenne estime que la mise en oeuvre
d’une politique de recrutement dynamique est cruciale pour
l’avenir du Tribunal.

De même, nous sommes préoccupés par le fait que,
selon le rapport du Président Kama, 10 accusés sont détenus
sans jugement depuis plus d’une année, et pour certains,
depuis plus de deux années. Une telle lenteur est peu
compatible avec une justice qui se veut exemplaire, et nous
insistons pour qu’il soit remédié rapidement à cette situa-
tion. Dans ce cadre, nous saluons le fait que depuis la
publication du rapport, une deuxième salle d’audience ait
été ouverte à Arusha au mois de septembre 1997. L’Union
européenne réaffirme que pour mener sa tâche de manière
impartiale, le Tribunal doit poursuivre ses activités dans une
indépendance totale à l’égard des pouvoirs politiques, quels
qu’ils soient. Aussi l’Union européenne, qui par ailleurs
apporte une coopération juridique et logistique importante
au Tribunal, s’abstiendra de commenter les affaires qui y
sont examinées.

En revanche, nous entendons souligner la nécessité
d’une coopération sans réserve de toutes les parties et de
tous les États avec le Tribunal, en vue de lui permettre de
s’acquitter de son mandat de façon efficace. Dans cette
perspective, et sans préjuger du fond de ces affaires,
l’Union note qu’un certain nombre de personnes, dont des
personnes qui étaient en position d’autorité durant la période
considérée, ont été arrêtées dans des pays tiers suite à des
mandats d’arrêt émanant du Tribunal. Nous espérons
vivement que ce développement continuera et qu’il s’inten-
sifiera. Nous nous félicitons de l’amélioration de la coopé-
ration avec les autorités rwandaises.

Des progrès substantiels ont été réalisés, mais beau-
coup reste à faire. Des personnes contre lesquelles existent
des mandats d’arrêt continuent de rester en liberté; il s’agit
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de les appréhender. De même, l’effort d’information par le
Tribunal sur son travail doit se poursuivre : il s’agit de
sensibiliser l’opinion publique, en premier lieu au Rwanda,
ainsi que l’ensemble des donateurs, à l’importance du
mandat qui a été confié au Tribunal et qui représente
l’expression de la condamnation internationale du génocide
et d’autres violations graves du droit international humani-
taire.

Pour que le Tribunal puisse s’acquitter de son mandat
de manière efficace, l’Union européenne réaffirme qu’il est
impérieux de lui apporter un appui financier adéquat.
L’Union européenne souscrit pleinement aux amendements
apportés par le Comité consultatif pour les questions admi-
nistratives et budgétaires (CCQAB) au projet de budget du
Secrétaire général pour 1998. Elle estime que l’augmenta-
tion proposée des crédits nets ouverts et des postes au
tableau d’effectifs approuvé est raisonnable au vu des
besoins.

En ce qui concerne le Fonds d’affectation spéciale, des
États membres de l’Union européenne continueront d’y
apporter des contributions volontaires. L’Union européenne
invite le Tribunal à formuler et à développer des program-
mes précis dans le cadre de ce Fonds, notamment des
programmes visant à assurer une meilleure protection des
témoins.

De même que pour le Tribunal international pour
l’ex-Yougoslavie, le Tribunal criminel international pour le
Rwanda constitue un précédent important pour la création
d’une cour criminelle internationale. La pratique et les
expériences rassemblées par le Tribunal criminel internatio-
nal pour le Rwanda constitueront une source précieuse dans
la mise au point des règles qui permettront de poursuivre et
de punir, au niveau international, les graves violations du
droit humanitaire, sans égard au lieu où elles ont été com-
mises ou à la personne de ceux qui sont responsables de ces
actes.

L’Union européenne rappelle que la communauté
internationale se doit de poursuivre sa pleine coopération
avec le Tribunal et de lui donner les moyens appropriés
pour que celui-ci puisse pleinement s’acquitter de son
mandat. Nous engageons le Tribunal à continuer sans
relâche ses efforts visant à traduire en justice ceux qui ont
participé à des crimes atroces, afin que la justice ne soit pas
refusée aux victimes et qu’un processus de véritable récon-
ciliation nationale puisse s’engager au Rwanda.

M. Ramaker (Pays-Bas) (interprétation de l’anglais) :
Je tiens à remercier le Président du Tribunal pour le Rwan-

da de l’intervention importante qu’il a faite ce matin et pour
avoir présenté le rapport du Tribunal, figurant dans le
document A/52/582 de l’Assemblée générale et dans le
document S/1997/868 du Conseil de sécurité.

Permettez-moi également de dire que ma délégation
souscrit pleinement à la déclaration que vient de faire le
représentant du Luxembourg au nom des États membres de
l’Union européenne et des États associés. Mon intervention
sera axée sur les préoccupations particulières qu’éprouvent
les Pays-Bas en leur qualité de pays partiellement hôte du
Tribunal pour le Rwanda.

Il y a quelques semaines, nous avons discuté en
plénière du rapport présenté par le Président du Tribunal
international pour l’ex-Yougoslavie. Beaucoup de ce qui a
été dit alors s’applique également au Tribunal pour le
Rwanda, notamment en ce qui concerne l’application des
dispositions du Statut et de la coopération dont doivent faire
preuve les États. En outre, le Tribunal pour le Rwanda doit
s’atteler à sa réorganisation pour donner suite aux recom-
mandations du Bureau des services de contrôle interne.
Comme il est indiqué à propos de faits récents à l’appendice
V du rapport du Tribunal, un certain nombre d’événements
et de décisions importants ont marqué, en fait, les travaux
du Tribunal. Nous espérons très sincèrement que les efforts
déployés pour renforcer la crédibilité du Tribunal seront
couronnés de succès. Nous tenons à vous assurer du plein
appui du Gouvernement des Pays-Bas.

Le Tribunal pour le Rwanda est en butte à une tâche
extrêmement difficile, celle de statuer sur des personnes
responsables des crimes les plus horribles que puissent
imaginer l’esprit humain : le crime de génocide, des crimes
contre l’humanité, des violations graves du droit humani-
taire international applicable dans les cas de conflits armés
de caractère interne. La tâche, difficile en elle-même, est
aggravée par le seul nombre des suspects, les ressources
limitées, les grands espoirs que nourrissent les survivants de
ces crimes et, j’ai peine à le dire, la priorité très relative
que souvent les États accordent à la nécessité de coopérer
avec le Tribunal. Mon pays, néanmoins, a beaucoup attendu
du Tribunal depuis sa création, et attend toujours beaucoup
de lui. Je suis heureux de noter que l’évolution récente, tel
qu’il est indiqué à l’appendice V du rapport du Tribunal,
justifie toujours cet optimisme.

Cela dit, ma délégation, dans une déclaration faite à la
cinquante et unième session de l’Assemblée générale, a
attiré l’attention sur les problèmes auxquels le Tribunal était
alors confronté et qui entravaient son fonctionnement
efficace. Des problèmes graves ayant trait au fonctionne-
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ment administratif et à la gestion financière menaçaient de
mettre en péril la mise en oeuvre du mandat du Tribunal.

La gravité de cette situation est devenue évidente en
février dernier lorsque le Bureau des services de contrôle
interne a rapporté de graves carences opérationnelles dans
la gestion du Tribunal pour le Rwanda, ainsi que les inci-
dences négatives des accords de financement à court terme,
la séparation géographique entre les divers bureaux du
Tribunal et l’absence d’une infrastructure adéquate, facteurs
responsables pour une large part de la démobilisation du
personnel.

Je dois admettre que le Gouvernement des Pays-Bas à
cette époque retenait son souffle en pensant à l’avenir du
Tribunal et, par conséquent, à l’avenir de la justice pénale
internationale en Afrique : tant de problèmes à résoudre et
des enjeux aussi grands. En effet, l’avenir de la notion
même de l’universalité de la juridiction pénale internationale
pourrait être remise en question au moment même où cette
notion, après 50 ans, se matérialise justement sous la forme
du tribunal pénal international. Comme on le sait, le statut
du tribunal pénal international fait présentement l’objet de
négociations au Comité préparatoire, réuni en ce moment
même dans la salle de conférence 1, et il doit être finalisé
à l’occasion d’une conférence diplomatique qui doit se tenir
à Rome l’été prochain. Les crimes universels, tels que le
génocide, les crimes contre l’humanité et les crimes de
guerre, doivent faire l’objet d’un jugement universel, en
Afrique comme en Europe ou partout sur le globe.

Les Pays-Bas sont l’hôte du Tribunal international pour
l’ex-Yougoslavie et des Chambres d’appels et des Bureaux
communs du procureur de ce Tribunal et du Tribunal pour
le Rwanda. En raison de cette responsabilité, nous avons
suivi activement les progrès des initiatives visant à
améliorer le fonctionnement du Tribunal pour le Rwanda et
de ses bureaux de Kigali et d’Arusha. Jusqu’à maintenant,
le résultat de nos observations est encourageant.

Des efforts sérieux ont en effet été déployés par toutes
les parties impliquées pour corriger les lacunes qui entravent
l’exécution complète et efficace du mandat du Tribunal.

Une coordination plus étroite a été instaurée entre les
services opérationnels du Siège de l’ONU et entre ces
services de New York et le Tribunal. Un modèle plus
cohérent de support fourni par New York au Tribunal a été
mis au point.

L’administration a réussi non seulement à rationaliser
le fonctionnement du Bureau du procureur, mais aussi à

améliorer les relations entre le Tribunal et le Gouvernement
rwandais. Cela semble avoir eu pour résultat de redorer
considérablement l’image du Tribunal pour le Rwanda.

Le processus de réorganisation du Greffe a débuté,
remettant ainsi le Tribunal sur la bonne voie. Cependant, ce
qui n’est pas surprenant compte tenu de l’ampleur des
problèmes à Kigali, les problèmes n’ont pas encore été tous
réglés. Mon gouvernement espère que le Bureau de Kigali
fonctionnera sans heurt, en tant que service professionnel,
dans un proche avenir. Nous ne pouvons permettre au
Tribunal de ne pas opérer de la meilleure façon possible.
Autrement, il court le risque de perdre toute crédibilité.
Cela, à son tour, aurait un effet néfaste sur les initiatives de
paix et de reconstruction dans l’ensemble de la région des
Grands Lacs. À cet égard, nous sommes heureux de noter
que le Tribunal continuera de faire l’objet d’un suivi serré
de la part du Secrétaire général. Nous sommes également
heureux que le Bureau des services de contrôle interne
restera activement impliqué dans les opérations du Tribunal.

Cette approche «totale» semblerait être le meilleur
gage de la normalisation de l’infrastructure du Tribunal, en
lui permettant de s’acquitter efficacement de sa principale
fonction, en l’occurrence l’administration de la justice. Tel
qu’exprimé plus tôt dans le débat sur le Tribunal pour l’ex-
Yougoslavie, le succès final du Tribunal pour le Rwanda
sera également mesuré d’après sa capacité de montrer que
la justice règne, que l’inhumanité ne reste pas impunie, que
la civilisation est préservée et que la communauté interna-
tionale se sent concernée.

Nous avons également pris note du fait que, dans son
rapport, le Tribunal ne définit lui-même aucune cible claire
et précise pour la mise au point de sa réorganisation, bien
que son rapport mentionne les mesures envisagées pour sa
réorganisation. Le projet de budget du Tribunal pour
l’exercice 1998 contient cependant ce qu’on appelle des
indicateurs de résultats. Cette mesure a été applaudie par le
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires (CCQAB) ainsi que par les États membres de
l’Union européenne, États associés et autres États Membres
à la Cinquième Commission. Compte tenu des tâches
cruciales confiées au Tribunal, la gravité des conclusions du
Bureau des services de contrôle interne et les mesures
importantes prises par toutes les parties concernées pour
rétablir la crédibilité du Tribunal, ma délégation est d’avis
que ces indicateurs devraient également avoir été inclus
dans le rapport lui-même, de façon à permettre une évalua-
tion des progrès réalisés à cet égard.
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Comme on peut l’imaginer en comparant les dates
mentionnés à l’annexe V — juillet — et la date du rapport
lui-même, qui a été publié en novembre, ma délégation ne
peut que se demander pourquoi la partie principale du
rapport a été publiée si tard. Elle avait manifestement été
rédigée beaucoup plus tôt. Comme je l’ai dit auparavant,
pendant la période couverte par le rapport, la crédibilité
même du Tribunal pour le Rwanda était remise en question,
ce qui aurait justifié la publication du rapport à une date
antérieure. Bien que des mesures pour corriger cette situa-
tion aient été prises, selon le rapport, un examen en profon-
deur et exhaustif de ces mesures aurait été approprié. En
effet, ma délégation aurait préféré être en mesure d’exami-
ner les rapports des deux Tribunaux — pour le Rwanda et
pour l’ex-Yougoslavie — simultanément et en profondeur,
comme ces rapports comportent et, selon ma délégation,
devraient comporter des domaines considérables d’intérêt
commun, qui permettraient des conclusions mutuellement
applicables.

Comme dans la déclaration que nous avons prononcée
à la cinquante et unième session de l’Assemblée générale,
les Pays-Bas aimeraient attirer l’attention sur la question de
la nécessité d’une coopération sans réserve des États avec
le Tribunal. Comme le Tribunal ne dispose d’aucun pouvoir
d’application des lois, il dépend à cet égard de la coopéra-
tion des États pour son fonctionnement. Un nombre limité
d’États ont adopté des lois permettant une telle coopération.
De plus, les allées et venues de beaucoup de dirigeants
responsables des crimes commis sont bien connues. Néan-
moins, peu d’entre eux ont été emprisonnés et quelques-uns
seulement ont été remis entre les mains du Tribunal. Les
Pays-Bas attachent une grande importance à l’élimination du
cercle vicieux crime-impunité qui a régné au Rwanda et
nous reconnaissons l’importance des arrestations consignées
dans le rapport et dans son annexe V. Tous les États qui
sont en mesure de le faire devraient n’épargner aucun effort
pour mettre en état d’arrestation les suspects de ces crimes
et pour permettre au Tribunal d’agir conformément au
mandat qui lui a été conféré par le Conseil de sécurité.

À cet égard, je tiens à rappeler la position des Pays-
Bas, telle qu’exprimée dans le cadre du débat sur le Tribu-
nal pour l’ex-Yougoslavie. Comme nous l’avons alors
déclaré, les États Membres devraient rechercher activement
et livrer les personnes mises en accusation au Tribunal,
instituer des procédures contre les présumés coupables eux-
mêmes et permettre l’emprisonnement des criminels recon-
nus coupables par le Tribunal à l’intérieur de leurs frontiè-
res. De plus, un appui financier est nécessaire, tant par
l’allocation de fonds suffisants au titre du budget ordinaire
du Tribunal et, si nécessaire, par le biais de contributions

supplémentaires au Fonds d’affectation spéciale du Tribunal
en plus des crédits budgétisés. Les États Membres doivent
être prêts à supporter et à partager cette responsabilité
politique et financière, sur les plans international et national.
Nous ne pouvons simplement créer des tribunaux inter-
nationaux et les laisser ensuite à eux-mêmes. L’admi-
nistration de la justice pénale internationale comporte des
responsabilités pour tous les membres de la communauté
internationale.

Pour terminer, n’oublions pas que la paix et la justice
sont indissociables, même au Rwanda.

M. Biørn Lian (Norvège) : Il y a trois ans, nous
étions tous témoins du cycle de violence inouïe qui boule-
versa le Rwanda et qui choqua l’opinion internationale. Très
vite, il s’est avéré que des indices accablants donnaient lieu
de soupçonner que des actes de génocide et d’autres
violations graves du droit humanitaire avaient été commis.
La communauté internationale ne pouvait rester passive
devant des actes qui paraissaient être commis dans
l’intention de détruire un groupe ethnique. La réponse du
Conseil de sécurité fut sans équivoque : la répression des
crimes les plus graves qui intéressent la communauté
internationale s’imposait, en conformité avec les principes
de la Convention de 1948 pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide ainsi que d’autres sources du
droit international. Et ceci explique le contexte de l’action
du Conseil en instituant le Tribunal pénal international pour
le Rwanda, le deuxième tribunal pénal ad hoc créé par
l’Organisation des Nations Unies.

Le Gouvernement norvégien a souligné son engage-
ment pour encourager la coopération internationale, en vue
d’accroître l’efficacité de la poursuite des crimes ayant une
portée internationale. À cette fin, il donne son plein soutien
à l’institution d’une cour criminelle internationale perma-
nente, qui en ce moment-même, fait l’objet de débats au
sein du Comité préparatoire. Le Gouvernement norvégien se
réjouit notamment du très grand nombre de délégations qui
participent activement aux négociations pour préparer la
conférence diplomatique qui se tiendra à Rome l’été
prochain. Ces contributions, provenant entre autres d’un
nombre sans cesse croissant de pays africains, renforcent les
fondations et assurent une base universelle pour la future
cour. C’est aussi dans cette perspective qu’il est essentiel
d’assurer le succès des tribunaux ad hoc pour le Rwanda et
l’ex-Yougoslavie, qui constituent des précédents importants.
Et c’est dans cette même optique que la Norvège adopta
sans délai la législation nécessaire pour assurer une
coopération et une assistance juridique efficace avec les
deux tribunaux, et qu’elle a apporté des contributions
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volontaires, financièrement, ainsi que par la mise à disposi-
tion de personnel spécialisé, mais aussi en s’engageant à
coopérer avec les tribunaux, notamment pour assurer
l’exécution des peines.

Trois ans après la résolution 955 (1994) du Conseil de
sécurité, instituant le Tribunal pour le Rwanda, il est utile
d’examiner de façon scrupuleuse et sereine, mais aussi
critique s’il le faut, le fonctionnement du Tribunal. La
communauté internationale se doit d’appliquer les critères
les plus rigoureux pour évaluer l’activité judiciaire de cette
institution pionnière.

Quel constat est-il possible d’établir à ce stade? Nous
tenons à remercier le Président du Tribunal, M. Laïty Kama,
pour la présentation éloquente du deuxième rapport annuel
du Tribunal (A/52/582). Le rapport est, comme nous venons
de l’entendre, caractérisé par la lucidité, puisqu’il ne cache
pas les difficultés, surtout d’ordre administratif, auxquelles
a été confronté le Tribunal. Celles-ci ont été documentées
dans le rapport des vérificateurs du Bureau des services de
contrôle interne des Nations Unies (document A/51/789,
annexe), qui ont proposé une série de 26 mesures pour y
remédier. Nous nous réjouissons de constater que plusieurs
mesures ont été adoptées et que celles-ci ont déjà contribué
à de nets progrès dans le fonctionnement du Tribunal. Force
est, cependant, de constater que cette tâche n’est pas
achevée, et il est entre autres impératif de mettre en oeuvre
les remèdes nécessaires pour éviter une prolongation inac-
ceptable des délais de détention dans l’attente des
jugements.

Et dans ce débat, il faut se poser la question suivante :
quelles contributions peuvent apporter les États Membres de
l’ONU pour surmonter les difficultés susmentionnées?

La Norvège est tout d’abord persuadée de la nécessité
d’assurer une base financière suffisante pour le Tribunal.
L’Assemblée générale doit prendre les décisions qui s’im-
posent à ce sujet. Nous avons confiance dans la capacité du
Tribunal de poursuivre ses efforts dans le sens d’une ges-
tion saine qui garantisse une utilisation optimale de toutes
ses ressources et une synergie entre tous ses organes à
Arusha, à Kigali ainsi qu’à La Haye.

Un autre type de contribution des États Membres tout
aussi important, et dont dépend le bon fonctionnement du
Tribunal, est la coopération concrète entre les États et le
Tribunal. Sans la coopération et l’assistance judiciaire dans
toutes enquêtes et procédures conduites en vertu de l’article
28 du Statut du Tribunal, celui-ci ne pourra accomplir sa
tâche. Cette assistance peut porter sur l’identification et la

recherche des personnes, l’arrestation ou la mise en déten-
tion des personnes, le transfert d’un accusé au Tribunal et
un grand nombre d’autres tâches. Et la Norvège tient à
souligner qu’elle attache une importance toute particulière
à la partie du rapport qui concerne ces aspects, notamment
le paragraphe 62 à la page 16 du rapport. Et dans ce con-
texte, il n’y a aucun doute que le bon fonctionnement du
Tribunal dépend aussi en grande partie d’une bonne coopé-
ration avec les autorités du Rwanda. Et la Norvège note à
ce sujet une amélioration de cette coopération. Nous faisons
appel aux autorités rwandaises de persister dans cette voie.

Dans cette perspective, la Norvège tient aussi à s’asso-
cier à ceux qui ont souligné la nécessité de redoubler les
efforts du Tribunal pour promouvoir un réseau d’informa-
tions en vue de renseigner de façon objective l’opinion
publique au Rwanda ainsi que celle des États voisins, du
travail entrepris par le Tribunal. Pour réaliser tout le poten-
tiel de coopération à tous les niveaux administratifs avec les
États concernés, il faut assurer que les populations concer-
nées comprennent le rôle primordial et la haute qualité des
activités de cette institution pionnière.

De même, une telle compréhension est essentielle pour
permettre au Tribunal de réaliser tout son potentiel en tant
que facteur clef dans la recherche de la vérité, l’éclaircisse-
ment de faits historiques et de possibles chaînes de respon-
sabilité. Et c’est aussi une des conditions préalables pour la
réconciliation et la reconstruction d’une paix durable ainsi
que pour la dissuasion de nouveaux crimes internationaux
de cette nature.

M. Fulci (Italie) (interprétation de l’anglais) : Je
voudrais tout d’abord remercier M. Laïty Kama, Président
du Tribunal pénal international pour le Rwanda, de la
présentation claire, complète et précise de son rapport de
cette année sur le Tribunal (document A/52/582). Le rapport
couvre la période du 1er juillet 1996 au 30 juin 1997,
période au cours de laquelle les activités judiciaires du
Tribunal ont sensiblement augmenté et où de nombreux
développements ont eu lieu. Mais avant de commenter
brièvement certains des aspects essentiels du rapport, je
voudrais de nouveau souligner l’importance particulière que
mon pays, l’Italie, accorde aux travaux du Tribunal pour le
Rwanda et du Tribunal pour la Yougoslavie, avant la
conférence diplomatique sur la création d’une cour pénale
internationale, qui se tiendra à Rome, l’an prochain.

Les deux tribunaux ad hoc doivent être considérés
comme des laboratoires fondamentaux et leur expérience et
réalisations demeurent essentielles à la création d’une cour
pénale internationale permanente. À notre avis, une fois que
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sera mis en place le cadre institutionnel permettant de
dispenser la justice pénale internationale, la cour perma-
nente remplacera les tribunaux ad hoc, afin de prévenir et
de punir les atrocités qui ne devraient pas avoir leur place
dans les siècles à venir, où qu’elles aient été perpétrées et
quels qu’en soient les auteurs.

Le représentant du Luxembourg, l’Ambassadeur Jean-
Louis Wolzfeld, a exprimé les vues de l’Union européenne
sur le rapport du Tribunal pénal international pour le Rwan-
da (A/52/582). Nous souscrivons pleinement à ces vues et
voudrions simplement faire quelques remarques supplémen-
taires.

Nous notons avec satisfaction les progrès réalisés par
le Tribunal dans l’exercice de ses activités judiciaires. Le
rapport indique que 14 mises en accusation formulées contre
un total de 21 personnes ont été confirmées, et des mandats
d’arrêt ont été délivrés contre ces accusés. Plus de 20
personnes, parmi lesquelles figurent des personnalités
rwandaises, sont détenues au quartier pénitentiaire du
Tribunal à Arusha. D’autres sont détenues dans de nom-
breux autres pays. En outre, depuis janvier 1997, trois
procès ont commencé et les chambres de mise en accusation
et la Cour d’appel ont statué sur un certain nombre de
requêtes. Ce sont là des faits positifs, qui montrent avec
quelle assiduité et quel dévouement les membres du Tribu-
nal et du Bureau du Procureur travaillent. Nous nous
félicitons également de la pleine entrée en fonction de
l’Unité d’aide aux victimes et aux témoins du Tribunal. La
bonne protection des témoins lors de leur déposition au
procès et à leur retour au Rwanda est indispensable pour le
bon fonctionnement du Tribunal.

Le rapport rend également compte des mesures adop-
tées pour améliorer la gestion administrative du Tribunal et
pour veiller à ce que les règles et réglementations pertinen-
tes de l’Organisation des Nations Unies soient pleinement
respectées. Nous nous félicitons de ces mesures, qui ont fait
suite à une enquête menée par le Bureau des services de
contrôle interne. Nous pensons qu’il est impératif que la
crédibilité du Tribunal ne soit pas remise en question du fait
de son non-respect des normes les plus rigoureuses de
bonne gestion. Nous tenons à rendre hommage au Secrétaire
général pour les décisions qu’il a su rapidement prendre en
la matière, afin de renforcer la crédibilité du Tribunal.

En dépit des progrès réalisés, les activités du Tribunal
continuent d’être confrontées à diverses difficultés dues
notamment à une insuffisance des ressources, d’équipement
et de personnel. Plus particulièrement, nous partageons les
préoccupations dont fait état le rapport quant au besoin

d’enquêteurs supplémentaires au sein du Bureau du Procu-
reur. La coopération des États est également un élément
crucial, à la fois pour ce qui est de l’adoption de la législa-
tion en vue de la mise en vigueur du statut du Tribunal et
de la suite qu’ils donnent aux requêtes émanant du Tribunal.
Nous espérons que des améliorations pourront être apportées
dans ces domaines dans les plus brefs délais.

Pour terminer, je tiens à déclarer que l’Italie est
convaincue que le Tribunal pénal international du Rwanda
continuera de fonctionner de manière efficace, afin d’assu-
mer la tâche qu’on attend de lui, à savoir traduire en justice
les personnes responsables d’actes de génocide et d’autres
graves violations du droit humanitaire international. À cet
égard, je réaffirme le plein appui que l’Italie apporte sans
réserve au Tribunal, institution qui est appelée par la com-
munauté internationale à accomplir la tâche fondamentale de
mettre fin à l’impunité pour des crimes dont l’énormité est
une offense à la conscience même de l’humanité.

M. Marzuki (Malaisie) (interprétation de l’anglais) :
Ma délégation tient à s’associer aux orateurs qui l’ont
précédée pour exprimer notre gratitude au Président du
Tribunal pénal international pour le Rwanda pour sa pré-
sentation du deuxième rapport annuel du Tribunal pénal
international chargé de juger les personnes présumées
responsables d’actes de génocide ou d’autres violations
graves du droit international humanitaire commis sur le
territoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés
responsables de tels actes ou violations commis sur le
territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décem-
bre 1994 (A/52/582).

Le Tribunal s’est heurté à une série de problèmes,
mais nous nous félicitons des résultats positifs que nous
avons obtenus grâce à nos efforts collectifs pour que les
auteurs du génocide rendent compte de leurs actes. Le
génocide est un crime odieux contre l’humanité et ses
auteurs, indépendamment de leur origine ou de leur statut
social, doivent tôt ou tard répondre de leurs actes face à la
loi. Comme le dit l’adage, «Lenteur de justice vaut déni de
justice».

Nous souhaitons rendre hommage aux pays qui ont
fourni toute leur aide et leur coopération au Tribunal, ce qui
a permis d’arrêter et de transférer des personnalités soup-
çonnées d’avoir participé au génocide au Rwanda. Ces faits
prouvent que le Tribunal pénal international pour le Rwanda
est déterminé à renforcer sa crédibilité et à atteindre son
objectif, qui est de traduire en justice ceux qui sont impli-
qués dans le génocide.
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Nous constatons que jusqu’à présent, 14 actes d’accu-
sation contre un total de 21 personnes ont été confirmés et
que des mandats d’arrêt ont été délivrés contre les accusés.
Douze personnes sont actuellement détenues au quartier
pénitentiaire du Tribunal à Arusha. Ma délégation est d’avis
que le Tribunal doit rapidement rendre justice afin de
permettre la réconciliation nationale entre les Hutus et les
Tutsis au Rwanda.

Au Rwanda, comme dans la plupart des pays sortant
d’un conflit ou d’une période d’oppression, la réconciliation
est impossible sans la justice. Bien que le Tribunal pénal
international pour le Rwanda ne soit pas à même de réparer
le préjudice, il peut toutefois aider à prévenir d’autres
génocides en veillant à ce qu’il soit mis fin au bain de sang
gratuit répandu en toute impunité. Des procès équitables,
répondant aux normes internationales du respect de la
légalité, de ceux qui sont considérés comme étant les
auteurs intellectuels du génocide, auront un effet libératoire
à l’intérieur du Rwanda et feront oeuvre de pionnier sur la
scène internationale. Le Tribunal pénal international pour le
Rwanda et le système de justice pénale rwandais ne peuvent
se permettre d’échouer dans leur mission. Sinon une parodie
de procès et l’absence des garanties d’une procédure
régulière ne feront que raviver la haine et la peur dans un
pays où dans chaque famille se trouve un milicien, un
soldat ou une victime.

Nous espérons que les problèmes liés à l’absence de
coopération entre le Greffe et le Bureau du Procureur, ainsi
qu’à l’absence d’une bonne infrastructure dans les bureaux
d’Arusha et de Kigali, seront efficacement traités. Nous
espérons qu’en exposant les carences et les déficiences
opérationnelles, nous obtiendrons une réaction valant aussi
bien sur le terrain qu’au siège.

Le Tribunal a lutté pour surmonter les problèmes,
notamment l’indifférence de la part de la communauté
internationale. Il ne faut pas laisser les barrières administra-
tives faire obstacle à son important travail.

Aujourd’hui, le Tribunal pénal international pour le
Rwanda et le système de justice pénale reconstitué du
Rwanda se trouvent à un point critique et doivent recevoir
le plein appui — financier, politique et moral — de la
communauté internationale. À cet égard, ma délégation tient
à réitérer son soutien ferme et sans réserve aux travaux du
Tribunal. Ma délégation tient également à souligner que le
Tribunal a besoin qu’on lui accorde l’appui nécessaire à
l’exécution de sa tâche.

Enfin, nous voulons exprimer notre appréciation au
Président Laïty Kama pour le rôle directeur qu’il assume à
la tête du Tribunal depuis 1994. Son rôle de pionnier, ainsi
que les services indéfectibles rendus par l’ancien et l’actuel
Greffier et le personnel, dans des circonstances difficiles,
méritent notre admiration et nos félicitations.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Nous
venons d’entendre le dernier orateur dans le débat sur ce
point.

Puis-je considérer que l’Assemblée en a ainsi terminé
avec son examen du point 50 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 35 de l’ordre du jour

Élimination des mesures économiques coercitives
utilisées pour exercer une pression politique et
économique

Rapport du Secrétaire général(A/52/343 et Add.1)

Le Président(interprétation de l’anglais) : S’agissant
du point 35 de l’ordre du jour, je crois comprendre que,
après les consultations nécessaires, l’examen de ce point
sera reporté à la cinquante-troisième session de l’Assemblée
générale.

Puis-je considérer que l’Assemblée souhaite reporter
l’examen du point et l’inscrire à l’ordre du jour provisoire
de la cinquante-troisième session?

Il en est ainsi décidé.

Le Président (interprétation de l’anglais) : Puis-je
considérer que l’Assemblée générale en a ainsi terminé avec
son examen du point 35 de l’ordre du jour?

Il en est ainsi décidé.

Point 45 de l’ordre du jour

La situation en Amérique centrale : processus
d’établissement d’une paix ferme et durable et progrès
réalisés dans la structuration d’une région de paix, de
liberté, de démocratie et de développement
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Rapports du Secrétaire général (A/52/344,
A/52/554)

Note du Secrétaire général (A/52/330)

Projets de résolution (A/52/L.19/Rev.1,
A/52/L.31)

Le Président (interprétation de l’anglais) : Je donne
maintenant la parole au représentant d’El Salvador qui va
présenter le projet de résolution A/52/L.31.

M. Castaneda-Cornejo(El Salvador) (interprétation
de l’espagnol) : Au nom des coauteurs dont le nom apparaît
dans le document A/52/L.31, et des pays suivants : Autri-
che, Belgique, Danemark, Finlande, France, Allemagne,
Grèce, Irlande, Italie, Jamaïque, Japon, Luxembourg, Pérou,
Portugal, Fédération de Russie et le Royaume-Uni, j’ai
l’honneur de présenter au titre du point 45 de l’ordre du
jour un projet de résolution intitulé «La situation en Améri-
que centrale : processus d’établissement d’une paix ferme
et durable et progrès réalisés dans la structuration d’une
région de paix, de liberté, de démocratie et de dévelop-
pement».

M. Young, (Saint-Vincent-et-les Grenadines), Vice-
Président, assume la présidence.

Le point 45 de l’ordre du jour dont nous sommes saisis
a été inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée générale en
1983 sous le titre «La situation en Amérique centrale :
menaces contre la paix et la sécurité internationales et
initiatives de paix», presque immédiatement après que le
Conseil eut examiné la crise de la région d’Amérique
centrale, caractérisée alors par des conflits armés internes
qui s’étaient internationalisés dans certains pays, ce qui a
entraîné des tensions interrégionales qui auraient éventuelle-
ment pu s’étendre à toute la région. On a pu l’éviter grâce
à des initiatives de règlement et à la détermination des
gouvernements centraméricains et des pays amis, qui ont
adopté les mesures adéquates pour trouver une solution
politique et négociée répondant aux aspirations des peuples
centraméricains, en particulier au droit souverain des États
de vivre en paix et de déterminer leur avenir à l’abri de
toute ingérence étrangère dans les questions qui relèvent
essentiellement de leur juridiction interne.

Quatorze ans se sont écoulés depuis que l’on a entamé
l’examen de cette question, une période pendant laquelle
des transformations profondes se sont produites dans la
région, surtout depuis la signature de l’Accord d’Esquipulas
II, le 7 août 1987, qui a tracé le cadre de référence des

processus de dialogue et de négociation nationaux nécessai-
res pour mettre fin aux conflits armés et aux tensions
régionales par des moyens pacifiques.

L’évolution sociale, politique et économique en Amé-
rique centrale pendant cette période a été dynamique et
porteuse de changements, créant des conditions et des
attentes très propices à la définition de mesures et de
mécanismes conjoints pour régler les graves problèmes
causés par les tensions et les conflits internes qui faisaient
obstacle au développement intégral de l’Amérique centrale.

Une preuve incontestable de cette évolution positive
apparaît en 1991 avec la modification du titre de la question
inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée générale, lorsque
l’on a remplacé la phrase «menaces à la paix et à la sécurité
internationales et initiatives de paix» par les mots «d’une
région de paix, de liberté, de démocratie et de développe-
ment», reconnaissant ainsi les progrès réalisés dans l’éta-
blissement de la démocratisation et de la paix, et répondant
aux manifestations de volonté et aux engagements politiques
des gouvernements centraméricains pour aller de l’avant et
consolider la paix, la démocratie, le développement, la
protection des droits de l’homme et la coopération et
l’intégration régionales.

Par la suite l’évolution a toujours été positive, et en
1997, nous constatons pour la première fois depuis de
nombreuses années, que l’Amérique centrale est libre de
conflits armés, qu’elle a des gouvernements légitimes,
émanations de la volonté populaire manifestée librement
dans des élections transparentes et pluralistes, ce qui a
renforcé les institutions démocratiques et en conséquence,
l’état de droit.

L’objectif central et fondamental des Accords d’Esqui-
pulas II a été complètement atteint avec la fin du conflit
armé au Guatemala, qui a été officialisée par la signature de
l’Accord final sur une paix solide et durable du 29
décembre 1996.

Il ne fait aucun doute que le fait d’avoir obtenu la
cessation des conflits armés a été un facteur décisif qui a
contribué à consolider la stabilité régionale et à encourager
la création d’un environnement plus favorable pour l’éta-
blissement et le renforcement d’une région de paix, de
liberté, de démocratie et de développement.

Compte tenu de cette réalité et des exigences de nos
sociétés nationales dans un contexte international caractérisé
par la mondialisation et l’interdépendance des phénomènes
qui le touchent, et reconnaissant qu’il est difficile pour les
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pays d’Amérique centrale de faire face à ces problèmes
individuellement, nous devons être plus créatifs afin que
notre intégration dans la vie politique et économique inter-
nationale soit positive en fonction de nos objectifs de
démocratisation et de développement durable.

Gardant ces objectifs à l’esprit, nous traversons une
période où nous devons formuler à nouveau et réadapter les
mécanismes institutionnels qui assureront la cohérence, la
coordination et, si possible, l’unité dans l’exécution du
programme de développement durable dans la région.

Nous réaffirmons à cette occasion l’engagement déjà
pris par nos Présidents à la présente session, en ce qui
concerne la déclaration du Nicaragua, signée le 2 septembre
1997, d’encourager l’union politique de l’Amérique centrale
qui, à notre avis, est indispensable pour améliorer notre
capacité et élargir nos possibilités en vue d’un développe-
ment durable.

La transformation de l’Amérique centrale a essentielle-
ment été possible grâce aux efforts des peuples et des
gouvernements d’Amérique centrale. Mais nous pensons
qu’il convient de remercier les Nations Unies pour leur
soutien et leur coopération, les pays amis qui ont directe-
ment appuyé les processus de pacification au Guatemala, au
Nicaragua et en El Salvador, ainsi que la communauté des
coopérants qui, grâce à son assistance technique et financiè-
re, a complété les efforts politico-diplomatiques pour
réaliser la paix dans la région.

Ce projet de résolution doit être considéré comme la
suite du processus de pacification en Amérique centrale.
Tout en faisant allusion à l’évolution historique du proces-
sus, il met particulièrement l’accent sur la situation actuelle.

Le préambule se rapporte aux responsabilités qui
incombent aux Nations Unies de contribuer de façon impor-
tante et complémentaire aux efforts de paix et aux résolu-
tions dans lesquelles on reconnaît l’importance de l’appui
fourni par la communauté internationale et de la coopération
internationale destinée à promouvoir la paix et la
démocratisation dans la région; ainsi qu’à l’assistance et à
la coopération internationales en faveur de l’Alliance pour
le développement durable de l’Amérique centrale.

Le texte signale l’ensemble des engagements pris par
les Présidents en matière politique, économique, sociale, de
sécurité et d’intégration en tant que cadre général de réfé-
rence pour maintenir et consolider de façon démocratique le
processus de rétablissement de la paix et les fondements
d’une reconfiguration mutuellement bénéfique des relations

qui lient l’Amérique centrale et la communauté internatio-
nale.

Le préambule prend note avec satisfaction des Accords
de paix au Guatemala et reconnaît les progrès accomplis
dans la mise en oeuvre de ces accords. Par ailleurs, il
reconnaît le rôle joué par les opérations de maintien de la
paix et par les missions de vérification et d’observation.

Le texte accueille avec satisfaction les transformations
et les progrès réalisés en Amérique centrale, et reconnaît
qu’il existe encore d’importants problèmes structurels, dont
le maintien est étroitement lié aux projets réalisés dans le
domaine du développement humain, s’agissant en particulier
de la réduction de la pauvreté extrême, de la promotion de
la justice économique et sociale, de la réforme judiciaire, de
la protection des droits de l’homme, entre autres. Il souligne
également la participation et les déclarations des présidents
des pays d’Amérique centrale à l’Assemblée générale au
cours de laquelle ils ont réaffirmé la décision et la volonté
politique de continuer à faire le maximum d’efforts pour
promouvoir, par étapes successives, l’union centraméricaine.

Le dispositif du texte prend note avec satisfaction du
rapport du Secrétaire général, en soulignant l’importance du
nouveau programme de développement. Il reconnaît la
nécessité de continuer à suivre de près la situation en
Amérique centrale, à l’appui des efforts nationaux et
régionaux pour remédier aux causes profondes des conflits
armés et promouvoir la réalisation des objectifs de l’Al-
liance pour le développement durable.

Le texte accueille avec satisfaction les Accords de paix
au Guatemala en engageant tous les secteurs de la société
guatémaltèque à combiner leurs efforts pour affermir la
paix, conformément à l’esprit et à la lettre desdits Accords.
Il demande également au Secrétaire général, aux organismes
et programmes du système des Nations Unies et à la com-
munauté internationale de continuer à appuyer et à vérifier
l’application de ces Accords.

Le projet de résolution reconnaît l’importance du
Système d’intégration de l’Amérique centrale, en tant que
mécanisme de coordination et d’harmonisation des efforts
régionaux d’intégration économique, sociale, culturelle,
environnementale et politique, en encourageant les gouver-
nements de la région à continuer d’assumer leurs responsa-
bilités historiques pour instaurer une paix ferme et durable
dans la région.

Il réaffirme l’importance de la coopération internatio-
nale, en particulier celle des organismes, fonds et program-
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mes du système des Nations Unies et de la communauté des
donateurs en les engageant à continuer d’appuyer les efforts
que font les pays d’Amérique centrale pour réaliser ces
objectifs.

Il prie le Secrétaire général de continuer à fournir le
plus large appui possible aux initiatives et activités des
gouvernements des pays d’Amérique centrale pour la
promotion de la paix et de la démocratie grâce à l’exécution
du nouveau programme intégral de développement durable
et du projet de création de l’Union centraméricaine.

Le texte exprime à nouveau toute la reconnaissance de
l’Assemblée au Secrétaire général, à ses représentants
spéciaux, aux groupes des pays amis qui ont oeuvré en
faveur des processus de paix en El Salvador et au Guatema-
la, au Groupe d’appui au Nicaragua, au dialogue politique
et la coopération engagés avec l’Union européenne, ainsi
qu’aux autres pays coopérants pour l’appui qu’ils apportent
et la solidarité qu’ils manifestent en faveur de l’instauration
de la paix, de la démocratie et du développement durable en
Amérique centrale.

Enfin, le projet de résolution prie le Secrétaire général
de présenter, à la cinquante-troisième session de l’Assem-
blée générale, un rapport sur l’application de la présente
résolution et décide d’inscrire la question à l’ordre du jour
provisoire de la cinquante-troisième session.

Pour terminer, le projet de résolution que nous présen-
tons, reflète fondamentalement l’étape historique que
traverse l’Amérique centrale, ses besoins et ses aspirations,
ses forces et ses faiblesses, en soulignant l’importance de la
coopération internationale nécessaire et complémentaire
pour réaliser les objectifs du programme régional. Voilà
pourquoi nous sommes certains que ce projet sera adopté
sans vote, réaffirmant ainsi une fois de plus, l’appui et la
solidarité de la communauté internationale représentée dans
cette auguste Assemblée générale.

Le Président par intérim : Je donne maintenant la
parole au représentant du Mexique qui va présenter le projet
de résolution A/52/L.19/Rev.1.

M. Albín (Mexique) (interprétation de l’espagnol) :
Le débat portant sur le point 45 de l’ordre du jour concerne
deux projets de résolution. Mon intervention aura donc deux
parties. La première porte sur le projet de résolution
A/52/L.31, qui vient d’être présenté par le Représentant
permanent d’El Salvador, l’Ambassadeur Ricardo Castane-
da-Cornejo.

Depuis la signature des Accords d’Esquipulas il y a 10
ans, nous avons été les témoins de l’engagement et de la
volonté politique des pays d’Amérique centrale de progres-
ser vers la paix, la démocratie et le développement. Les
efforts déployés par ces pays dans différents domaines pour
éliminer l’affrontement, promouvoir la démilitarisation et
l’ouverture de nouveaux espaces politiques et sociaux,
renforcer l’État de droit ainsi que pour le lancement de
réformes économiques destinées à approfondir le processus
d’intégration et d’ouverture, ont bénéficié et continueront de
bénéficier de l’appui décisif du Mexique.

La responsabilité et les nouvelles possibilités qui
s’offrent aujourd’hui aux pays d’Amérique centrale incom-
bent en premier lieu à leurs peuples et à leurs gouverne-
ments. Par ailleurs le Gouvernement mexicain tient à saluer
le travail précieux réalisé par le Secrétaire général, ses
représentants spéciaux et tous ceux qui ont participé active-
ment à ce processus.

Nous nous félicitons des résultats positifs des différen-
tes missions envoyées par les Nations Unies dans la région
depuis 1989, chacune d’elles ayant été créée avec des
mandats spécifiques pour répondre à des situations spécifi-
ques, conformément aux différentes étapes traversées par le
grand effort de paix et de réforme dans la sous-région.
L’appui politique des Nations Unies et la contribution
généreuse de la communauté internationale ont également
représenté une composante essentielle de cette transforma-
tion encourageante en Amérique centrale.

Nous sommes heureux de constater que, grâce aux
efforts déterminés de tous les Salvadoriens, l’application
intégrale des mesures politiques, juridiques et sociales
contenues dans les accords de Chapultepec, est pratiquement
achevée. Nous lançons un appel fraternel à la société
salvadorienne pour qu’elle resserre ses rangs pour mener à
bien cette étape du processus de paix, qui est déjà historique
et, à bien des égards, exemplaire.

Au début de l’année, nous avons accueilli avec une
satisfaction toute particulière la signature par le Gouverne-
ment guatémaltèque et l’Union révolutionnaire nationale
guatémaltèque en décembre 1996 de l’Accord pour une paix
ferme et durable, qui mettait fin à un conflit vieux de plus
de 30 ans. Nous tenons à rendre hommage à la Mission de
vérification des Nations Unies au Guatemala (MINUGUA),
en laquelle nous voyons encore une opération couronnée de
succès de l’Organisation. Le déroulement de la Mission et
l’engagement des parties qu’elle incarne montrent une fois
de plus, que pour autant que les parties concernées aient la
volonté politique nécessaire, l’ONU peut jouer un rôle
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déterminant en apportant l’appui nécessaire aux intéressés
pour que leurs efforts se traduisent par des résultats
concrets. Nous avons confiance dans le fait que les parties,
et le peuple en général, ne ménageront aucun effort pour
appliquer pleinement et en temps voulu les engagements
pris dans le cadre des accords de paix.

Le transfert du pouvoir qui s’est fait au Nicaragua le
11 janvier 1997 de manière démocratique et pacifique est
une nouvelle manifestation de la volonté du peuple nicara-
guayen de consolider la stabilité et les institutions politiques
et sociales. Nous invitons tous les secteurs de cette nation
soeur à s’engager dans l’édification d’une société où prévale
le dialogue et où soit encouragée la convergence, condition
d’un avenir fait de certitude, de concorde et de dévelop-
pement.

Nous sommes heureux de noter que les présidents des
pays d’Amérique centrale ont pris l’engagement solennel
d’oeuvrer en faveur de l’intégration; dans ce contexte, nous
saluons la décision prise de continuer à travailler à la mise
en place de l’Union d’Amérique centrale conformément à
la Déclaration de Nicaragua, adoptée à Managua le 2
septembre dernier. L’Union aura pour objectif d’encourager
les efforts entrepris en commun pour réaliser le développe-
ment durable et faire face aux enjeux de la mondialisation.

Le Gouvernement mexicain souligne à nouveau l’im-
portance que revêt, à ce stade prometteur de l’histoire de
l’Amérique centrale, la coopération et l’assistance de la
communauté internationale et des institutions spécialisées,
fonds et programmes des Nations Unies.

Pour terminer, mon gouvernement souhaite réitérer sa
volonté de participer et de collaborer dans la mesure de ses
possibilités avec les pays d’Amérique centrale lorsqu’on
nous le demandera et dans les domaines définis par ces
mêmes pays. Le Mexique sera toujours prêt à oeuvrer à
l’élargissement des extraordinaires possibilités que nous
offrent l’histoire, la géographie et la culture pour continuer
avec l’Amérique centrale dans la voie du dialogue, de la
convergence et de l’intérêt mutuel.

J’en viens à la deuxième partie de mon intervention.
C’est pour moi un honneur que de présenter au nom des
auteurs le projet de résolution A/52/L.19/Rev.1*, intitulé
«Mission de vérification des Nations Unies au Guatemala».
Les pays suivants se sont portés coauteurs du texte : Alle-
magne, Argentine, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Costa
Rica, Danemark, Finlande, France, Grèce, Jamaïque,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et
Singapour.

On notera que le préambule du projet de résolution
rappelle les résolutions adoptées antérieurement par l’As-
semblée générale ainsi que les différents rapports présentés
par le Secrétaire général concernant les progrès réalisés
dans les pays d’Amérique centrale sur le plan de la paix, de
la liberté, de la démocratie et du développement, ainsi que
sur l’activité de la Mission de vérification des Nations
Unies au Guatemala et sur ses recommandations pour
l’avenir de la Mission.

Aux termes du projet de résolution, l’Assemblée
générale se dit encouragée par les efforts déployés par les
parties et par les divers secteurs de la société guatémaltèque
à l’appui des accords de paix. Il y est aussi pris acte de
l’appui apporté par les parties à la Mission et de celui
apporté par la communauté internationale aux programmes
et projets découlant des accords de paix.

J’appelle l’attention plus particulièrement sur le fait
que le préambule rappelle aussi que les parties ont demandé
que le mandat de la Mission ait la même durée que l’Ac-
cord relatif à un échéancier de mise en oeuvre, d’exécution
et de vérification de l’application des accords de paix, à
savoir quatre ans, de 1997 à 2000.

Au dispositif, l’Assemblée générale accueille avec
satisfaction les différents rapports présentés par le Secrétaire
général sur le processus de paix au Guatemala et sur
l’activité de la MINUGUA. Elle invite les parties à conti-
nuer de s’acquitter des engagements pris, notamment de
ceux prévus pour la deuxième phase de l’Accord relatif à un
échéancier.

Les parties et tous les secteurs de la société guatémal-
tèque sont instamment invités à redoubler d’efforts en vue
de promouvoir la réalisation d’un consensus, la réconcilia-
tion et le développement, en prêtant une attention particu-
lière aux secteurs les plus vulnérables de la société.

Aux termes du projet, l’Assemblée générale décide
d’autoriser la prolongation du mandat de la Mission du 1er
avril au 31 décembre 1998. Dans le même temps, elle prie
le Secrétaire général de lui présenter, à sa cinquante-troi-
sième session, un rapport actualisé contenant ses recom-
mandations sur les structures et les effectifs de la Mission
après le 31 décembre 1998. Enfin, elle invite la commu-
nauté internationale à continuer d’appuyer les activités en
faveur de la paix au Guatemala, notamment en versant des
contributions volontaires au fonds d’affectation spéciale créé
à cette fin. Elle prie en outre le Secrétaire général de la
tenir pleinement informée de l’application de la résolution.
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Les auteurs du projet de résolution saisissent l’occasion
qui leur est offerte d’exprimer une nouvelle fois leur
gratitude au Secrétaire général et au Groupe Guatemala du
Département des affaires politiques pour leur travail et leur
appui. Nous voudrions aussi qu’il soit pris acte de notre
reconnaissance sincère à la MINUGUA pour la contribution
apportée au processus de paix et pour le dévouement et
l’engagement de tous les hommes et de toutes les femmes
composant le personnel de la Mission.

Une évaluation d’ensemble nous permet d’affirmer que
le processus de paix progresse au Guatemala et avance dans
la bonne direction. Les parties et le peuple guatémaltèque
en général continuent de donner la preuve de leur attache-
ment à une société caractérisée par la paix, la liberté, la
démocratie et le développement. Il nous faut par ailleurs
reconnaître que les obstacles sont encore nombreux. C’est
pour cette raison que les parties, le peuple guatémaltèque et
la communauté internationale se doivent de contribuer sans
faillir, chacun à sa manière, à la poursuite et à l’abou-
tissement du processus de paix.

L’avenir prometteur qu’offre la paix à un peuple qui
cherche assidûment à élargir les voies du dialogue, de la
concorde et du développement est et doit rester le but
suprême guidant les actes des parties et la collaboration de
nous tous.

Pour ces motifs, les auteurs du texte lancent un appel
cordial aux États Membres pour que, cette fois encore, ils
donnent la preuve du prix que l’Organisation attache au
processus de paix au Guatemala. Nous sommes confiants
dans le fait que, le moment venu, le projet de résolution que
j’ai eu l’honneur de présenter bénéficiera de l’appui
unanime de l’Assemblée générale.

Mme Aguiar (République dominicaine) (interprétation
de l’espagnol) : La République dominicaine, qui s’est portée
auteur des deux projets de résolution, s’associe entièrement
aux déclarations prononcées par les représentants d’El
Salvador et du Mexique.

La conquête de la liberté et de la démocratie et le
rétablissement de la paix dans les pays d’Amérique latine et
des Caraïbes ont représenté un jalon historique d’une
importance décisive pour notre continent et, ce qui est peut-
être encore plus important, à cette étape finale du XXe
siècle.

Dans le cadre de ce processus, il est incontestable que
les relations et la coopération entre les pays d’Amérique
centrale et les organismes internationaux se sont renforcées.

On a surmonté les difficultés caractéristiques d’une période
aujourd’hui fort heureusement qualifiée de révolue, qui
avaient affecté un grand nombre de pays dans cette région.
Et même si nous rencontrons encore des vestiges de cette
époque difficile, l’Amérique centrale est de plus en plus
unie pour avancer sur la voie sans retour de la justice et de
la démocratie.

En ce sens, l’Amérique centrale devient ainsi une
région de confiance, qui mérite l’appui et la coopération
nécessaires de la communauté internationale pour accélérer
le processus menant à la normalisation définitive de ses
institutions et au développement économique. Pour les
populations de cette région, préserver la stabilité rétablie
après de lourds sacrifices représente un défi quotidien dont
l’objectif attendu est le raffermissement d’un nouveau
système économique intégré.

C’est dans ce contexte que l’Amérique centrale élabore
actuellement un réseau complexe et durable de coopération
mutuelle pour le développement, qui comprend de vastes
projets ambitieux tels que celui de la privatisation des
entreprises publiques ou de la mise en place de réformes
destinées à assouplir les systèmes de production, sans
oublier la décision commune de parier sur la compétitivité
et la prise de mesures pour préserver et consolider les
institutions.

La République dominicaine, qui a dû lutter pour se
transformer progressivement en un véritable État de droit,
garant de la paix, des libertés publiques, de la justice
sociale, du progrès et du bien-être général, s’associe à cet
effort et aux aspirations de ceux qui veulent résolument
faire des objectifs et buts en passe d’être atteints dans la
région de l’Amérique centrale une réalité permanente.
Cependant, la République dominicaine est consciente du fait
que la stabilité et la crédibilité d’un régime démocratique
dépendent non seulement de la volonté à proprement parler,
mais également de facteurs politiques, économiques, so-
ciaux, culturels et environnementaux très variés.

Conscient de cette réalité, mon pays se sent honoré
d’avoir été admis en qualité de membre du groupe des pays
du Système d’intégration de l’Amérique centrale. Grâce à
ce nouveau pas en avant, qui représente également un défi,
la République dominicaine répond, en coopération avec le
Groupe centraméricain, aux justes attentes de nos peuples
en créant une nouvelle ère d’intégration qui unit nos pays
comme jamais auparavant, en nous donnant les moyens
concrets de promouvoir le développement de tous les
secteurs de nos sociétés.
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Récemment, en novembre dernier, la République
dominicaine a accueilli le Sommet des chefs d’État et de
gouvernement d’Amérique centrale, de Belize et de mon
propre pays. À l’issue de cette réunion historique, une
déclaration importante, la Déclaration de Saint-Domingue,
a été prononcée. Ce document, qui revêt une grande impor-
tance, prévoit l’adoption de mesures concrètes en vue de
mettre en place un marché plus vaste et plus compétitif
offrant davantage de possibilités d’attirer des investisse-
ments et d’établir les bases permettant de définir des posi-
tions politiques communes pour promouvoir la collaboration
de nos pays en faveur d’un développement économique
durable et le renforcement de nos régimes démocratiques.

En outre, nos pays se sont engagés à unir leurs efforts
pour tenter de lutter contre des maux communs, tels que le
fléau du trafic des drogues, la prévention et la répression
des délits de blanchiment d’argent et des activités liées au
trafic illicite des drogues et autres infractions.

Comme on pourra en juger, nous sommes sérieusement
disposés à mettre en oeuvre ces décisions, car nous sommes
conscients qu’il est nécessaire de surmonter les déceptions
du passé et de répondre aux espoirs de ceux qui ont placé
leur confiance dans les accords de paix et la stabilité de la
région d’Amérique centrale.

Il importe donc de veiller à la consolidation de la paix
et de la sécurité en Amérique centrale. L’ONU et la com-
munauté internationale doivent continuer d’appuyer et de
surveiller l’application de tous les accords de paix signés au
Guatemala. Nous sommes sûrs que le maintien de la Mis-
sion des Nations Unies pour la vérification des droits de
l’homme et du respect des engagements pris aux termes de
l’Accord général relatif aux droits de l’homme au Guatema-
la (MINUGUA) contribuera à permettre l’instauration juste
d’une paix ferme et durable dans ce pays frère qui nous est
cher.

Enfin, nous espérons que le projet de résolution dont
nous sommes saisis sera adopté par l’Assemblée générale,
car, dans ce nouvel effort, il s’agit de donner corps à un
ensemble inédit d’idées qui donneront une signification, une
garantie et une orientation aux efforts louables que déploient
les peuples d’Amérique centrale. Nous caressons des rêves
chargés de promesses qui nous aideront à forger de
nouveaux espoirs pour conquérir de nouveaux objectifs de
progrès et de bien-être.

Je voudrais, en guise de conclusion à ma déclaration,
rappeler la profession de foi d’une gloire du monde littérai-
re, l’écrivain guatémaltèque Miguel Angel Asturias, lauréat

du prix Nobel de littérature, qui disait dans «Les Ancêtres
de l’avenir» que nous croyons en la communion des hom-
mes qui communient avec le peuple, car seul le peuple
accorde la liberté aux hommes.

M. Wolzfeld (Luxembourg) : J’ai l’honneur de prendre
la parole au nom de l’Union européenne au sujet de la
situation en Amérique centrale. Les pays d’Europe centrale
et orientale associés à l’Union européenne, à savoir la
Bulgarie, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la
Pologne, la République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie,
la Slovénie et le pays associé Chypre se rallient à la pré-
sente déclaration.

Pour la première fois depuis longtemps, la paix règne
dans tous les pays d’Amérique centrale. Les gouvernements
et les peuples de ces pays y ont poursuivi leurs efforts en
vue de mettre en oeuvre la paix, la démocratisation et la
réconciliation des populations.

L’Union européenne remercie le Secrétaire général
pour le rapport détaillé qu’il a présenté sur les progrès
réalisés au cours de l’année écoulée dans les pays d’Améri-
que centrale au service de la paix, de la liberté, de la
démocratie et du développement.

En ce qui concerne la situation au Guatemala, l’Union
européenne se félicite de la volonté des parties d’honorer les
engagements qui découlent des accords de paix signés par
le Gouvernement et l’Union révolutionnaire nationale
guatémaltèque (URNG) et ce en dépit des difficultés qui
subsistent. Nous saluons tout particulièrement le fait que la
première phase de l’Accord relatif à un échéancier de mise
en oeuvre, d’exécution et de vérification de l’application des
accords de paix, portant principalement sur le cessez-le-feu
et la démobilisation des membres de l’URNG a pu être
achevée avec succès.

L’Union européenne espère que la deuxième phase de
la mise en oeuvre de l’Accord, qui porte essentiellement sur
l’investissement social, la réforme de l’administration
publique, le développement rural, la réforme fiscale et la
restructuration des forces de l’ordre et des forces armées,
pourra également être menée à bien dans les délais prévus.

En ce qui concerne la situation des droits de l’homme,
le Secrétaire général souligne dans son rapport la volonté du
Gouvernement de combattre l’impunité des responsables de
violations des droits de l’homme. La démobilisation des
structures d’appui anti-insurrectionnel a également contribué
à un meilleur respect de ces droits.
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La situation demeure cependant précaire compte tenu
de la faiblesse des institutions qui ont pour mission de
prévenir, d’éclaircir et de juger les délits et les violations
graves des droits de l’homme, ainsi que de la persistance de
la criminalité.

L’Union européenne se félicite dans ce contexte du fait
que la Commission chargée de faire la lumière sur les
violations des droits de l’homme perpétrées durant les
longues années de guerre, créée par l’Accord d’Oslo de juin
1994, a enfin pu être officiellement installée à Guatemala,
le 31 juillet 1997. Elle demande aux autorités guatémaltè-
ques et à toutes les institutions concernées de coopérer
pleinement avec cette commission.

Nous sommes également préoccupés par la faiblesse
institutionnelle, alors que l’édification d’institutions solides
constitue la condition nécessaire pour la réussite du proces-
sus de paix. Aussi apportons-nous un appui sans réserve aux
activités de la MINUGUA, dont la fonction première est de
garantir l’application intégrale des accords, pour une période
de quatre ans, à savoir de 1997 jusqu’en l’an 2000. Dans ce
contexte, nous accueillons favorablement la restructuration
de la MINUGUA visant à renforcer les institutions et
l’efficacité dans le domaine de la vérification, ce qui lui
permettra de s’acquitter de son mandat de façon plus ef-
ficace.

Enfin, l’Union européenne entend rendre hommage à
la volonté et à l’engagement manifestés par toutes les
parties concernées en vue de construire ensemble au Guate-
mala une société démocratique fondée sur la primauté du
droit. Il est essentiel que dans les mois à venir, les parties,
les institutions nationales et la société dans son ensemble
coopèrent afin que ces transformations complexes et pro-
fondes deviennent réalité.

Pour ce qui est de la situation en El Salvador, l’Union
européenne se félicite de ce que l’élan du processus de paix
ait pu être maintenu, et qu’aient été créées les conditions
qui sont à la base d’une consolidation progressive de la
démocratie, de la primauté du droit et du respect des droits
de l’homme.

Le processus de paix a permis l’ouverture d’un espace
de participation démocratique, et a conduit à d’importants
progrès sur la voie de la réconciliation nationale. Il a
engendré un nouveau climat de tolérance dans le pays.

Le rapport du Secrétaire général constate que la
création ou la réforme des institutions visées par les accords
de paix a représenté un élément important de la con-

solidation du processus de paix. Dans ce contexte, l’Union
européenne souligne l’importance du travail du Bureau du
Procureur chargé de la défense des droits de l’homme, et
donne son appui à ce bureau. Nous considérons également
que la consolidation de la police civile nationale et
l’existence d’une cour suprême indépendante constituent des
réussites importantes.

Le public semble cependant de plus en plus mécontent
devant le fonctionnement de la justice, au vu des taux
alarmants qu’atteint la criminalité. Les faiblesses rencon-
trées à ce niveau constituent un obstacle sérieux à une
véritable démocratisation.

Des réformes additionnelles semblent par ailleurs
nécessaires dans le domaine de la sécurité publique, notam-
ment en ce qui concerne le développement institutionnel de
la Police nationale et de l’Académie nationale de la sécurité
publique, institutions auxquelles l’Union européenne fournit
une aide technique et financière.

Des efforts supplémentaires devront également être
consentis dans le domaine de la réforme du système électo-
ral. La mise en oeuvre des recommandations de la Com-
mission pluripartite est particulièrement importante de ce
point de vue, notamment en vue des élections présidentielles
qui sont prévues pour 1999.

L’Union européenne se félicite des avancées importan-
tes qui ont été réalisées dans le domaine des droits de
l’homme, en particulier la diminution du nombre des
exécutions arbitraires ou à caractère politique, et ce en dépit
de la persistance de tensions.

Le parcours vers le rétablissement et la consolidation
de la paix en El Salvador a été largement conditionné par
la présence des Nations Unies qui étaient chargées de
vérifier la pleine mise en oeuvre des accords de paix au
cours de ces dernières années.

Compte tenu du stade avancé de cette mise en prati-
que, l’Union européenne avait accueilli favorablement la
mise en place, jusqu’au 31 décembre 1997, dans le cadre de
la structure administrative du Programme des Nations Unies
pour le développement, d’un service d’appui remplaçant le
Bureau de vérification des Nations Unies, qui avait été
chargé de suivre l’exécution des éléments des accords de
paix qui n’avaient pas encore été mis en oeuvre. Étant
donné que certains éléments des accords de paix ne sont
toujours pas appliqués, l’Union européenne accueillerait
avec satisfaction la prorogation de ce service d’appui, même

18



Assemblée générale 66e séance plénière
Cinquante-deuxième session 8 décembre 1997

à plus petite échelle, pour une période supplémentaire dont
la durée sera à la discrétion du Secrétaire général.

Nous sommes convaincus que la participation de la
communauté internationale, par le biais de la présence des
Nations Unies et de l’oeuvre très constructive du Groupe
des Amis d’El Salvador, contribuera de façon positive au
parachèvement du processus de paix dans ce pays. L’Union
européenne se félicite des efforts concertés des Nations
Unies en vue de la consolidation de la paix en Amérique
centrale. Nous espérons que l’Organisation continuera à tirer
profit des expériences accumulées en matière de coor-
dination entre les différents départements et organes du
système onusien.

En février 1997, la treizième Conférence ministérielle
du processus de San José sur le dialogue politique et la
coopération économique entre l’Union européenne et les
États membres du Système d’intégration de l’Amérique
centrale a eu lieu à La Haye. À l’occasion de cette réunion,
l’Union européenne a souligné une nouvelle fois l’impor-
tance qu’elle attache à la poursuite de la coopération et du
dialogue avec les pays d’Amérique centrale. Elle ne peut
donc que se féliciter des nouveaux progrès accomplis dans
la consolidation du processus de paix et de la démocratisa-
tion dans cette région.

M. Tanaka (Japon) (interprétation de l’anglais) : Il y
a tout juste un an, le 29 décembre 1996, nous avons assisté
à un événement véritablement historique : la signature de
l’Accord pour une paix ferme et durable entre le Gouverne-
ment guatémaltèque et l’Union révolutionnaire nationale
guatémaltèque (URNG). Le Gouvernement japonais se
réjouit de constater qu’à la suite de cet accord, la paix et la
démocratie prennent racine au Guatemala. Je saisis cette
occasion pour rendre hommage à S. E. M. Arzú, Président
du Guatemala et à la Mission de vérification des Nations
Unies au Guatemala (MINUGUA) ainsi qu’au Groupe des
amis du Guatemala et en fait, à tous ceux dont le dévoue-
ment et les efforts menés pendant de nombreuses années,
ont permis enfin de mettre un terme à un conflit qui a duré
plus de trois décennies.

Le Japon loue également les Gouvernements et les
peuples du Nicaragua et d’El Salvador d’avoir mis fin aux
conflits dans leurs pays respectifs et se félicite des efforts
qu’ils déploient, avec l’aide du Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD) et d’autres organes
des Nations Unies afin d’encourager la démocratie et le
relèvement économique dans leurs pays.

La paix et la stabilité peuvent enfin régner en Améri-
que centrale. Toutefois, nous sommes parfaitement
conscients que de nombreux problèmes sociaux et économi-
ques se posent encore dans cette région. Le Japon se félicite
donc que les pays de la région oeuvrent de concert pour
renforcer des relations de confiance mutuelle et de
coopération en faveur du développement régional. Le
Système d’intégration de l’Amérique centrale joue notam-
ment un rôle précieux pour renforcer la stabilité et le
développement de la région, ce qui nous permet d’être
optimiste quant à la poursuite du processus de démocratisa-
tion et à l’essor des économies de marché dans toute
l’Amérique centrale.

En même temps, nous pensons qu’il est indispensable
que la communauté internationale continue de coopérer afin
d’assurer que les peuples d’Amérique centrale puissent vivre
en paix et libres et espérer un avenir plus prospère.

Pour sa part, le Japon augmente sa coopération bilaté-
rale en faveur de la démocratisation et de la réforme
économique dans la région. Pour l’exercice budgétaire de
1995, nous avons accordé 230 millions de dollars aux pays
de la région. En outre, afin de renforcer la compréhension
mutuelle et la coopération dans différents domaines, nous
avons convoqué régulièrement des réunions d’experts
gouvernementaux du Japon et des pays d’Amérique centrale
pour examiner un large éventail de questions qui ont un
intérêt commun pour tous. La prochaine réunion est prévue
au début de l’année.

En raison de la grande importance qu’accorde le Japon
au maintien de la paix, de la stabilité et de la prospérité en
Amérique centrale, ma délégation appuie les projets de
résolutions présentés à l’Assemblée générale au titre de ce
point de l’ordre du jour.

M. Amorim (Brésil) (interprétation de l’espagnol) :
Les deux projets de résolution présentés au titre du point 45
de l’ordre du jour que nous examinons aujourd’hui sont des
exemples de ce que peut faire à présent l’Organisation des
Nations Unies. Le premier projet de résolution, document
A/52/L.19/Rev.1 relatif à la Mission de vérification des
Nations Unies au Guatemala (MINUGUA), a été présenté
par le représentant du Mexique au nom du Groupe des pays
amis du processus de paix au Guatemala. Le peuple et le
Gouvernement brésiliens qui ont suivi avec attention la
présence des observateurs de l’armée et de la police brési-
liennes dans l’ancienne composante militaire de la MINU-
GUA, s’associent à cette initiative.
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Aux termes de ce projet de résolution, l’Assemblée
générale, à la demande des parties à l’Accord pour une paix
ferme et durable prorogera le mandat de la MINUGUA
jusqu’au 31 décembre 1998. Il sera ainsi plus facile de
prévoir les fonds nécessaires au fonctionnement de la
MINUGUA au titre du budget ordinaire de l’Organisation.
Il convient de rappeler que les accords de paix guatémaltè-
ques prévoient la présence de l’ONU pour une période de
quatre ans jusqu’à la fin de l’an 2000.

Une base plus solide est ainsi donnée à l’appui de
l’Organisation des Nations Unies au processus de paix à un
moment critique où la société guatémaltèque doit faire face
aux tâches de la deuxième phase de l’application des ac-
cords de paix. On obtient ainsi une meilleure prévisibilité
sans que l’Assemblée générale renonce pour autant à sa
responsabilité d’examiner les rapports périodiques que le
Secrétaire général lui présentera sur la question.

Nous devons nous demander si les procédures suivies
dans le cas de la MINUGUA, au-delà de ce qu’elles signi-
fient pour le Guatemala et pour l’Amérique centrale, ne
représentent pas un précédent important pour d’autres
situations. Je pense en particulier aux cas où la tâche des
Nations Unies consiste à fournir un appui à la reconstruc-
tion politique, sociale et économique des pays où un pro-
cessus de paix est entamé, ce que l’on a fini par appeler,
sous une forme qui n’est pas encore définitive, «consolida-
tion de la paix après les conflits».

Dans ces cas, l’ampleur et la diversité des tâches de
reconstruction exigent une participation active des différen-
tes composantes du système des Nations Unies chargées du
développement économique et social. Il nous semble évident
que l’Assemblée générale est l’organe le mieux à même
d’autoriser et de suivre une opération de ce type. Nous
éviterions ainsi d’ajouter à l’ordre du jour très chargé du
Conseil de sécurité des questions qui, aux termes de la
Charte, ne relèvent pas du Conseil. Nous pouvons nous
demander si, dans l’ordre du jour du Conseil, il ne
conviendrait pas de renvoyer certaines questions sans retard
devant l’Assemblée générale et si seules des considérations
financières qui n’ont aucun rapport avec l’intérêt de la
question nous empêchent aujourd’hui de le faire.

Je voudrais enfin souligner l’importance que le Brésil
attache au succès du processus de paix dans notre nation
soeur guatémaltèque. La paix au Guatemala représente à
l’heure actuelle la consolidation de la paix en Amérique
centrale, une région dans laquelle, comme l’a souligné le
Secrétaire général au paragraphe 11 de son rapport figurant
dans le document A/55/2/344, pour la première fois depuis

des dizaines d’années, aucun pays de la région n’est en
proie à la guerre civile.

Je passe maintenant au projet de résolution A/52/L.31
qui a été présenté par le Représentant permanent d’El
Salvador et que le Brésil est heureux de coparrainer. Dans
ce projet de résolution, l’Assemblée générale reconnaît les
progrès accomplis par la région depuis la signature le 7 août
1997 de l’accord sur le «Processus à suivre pour instaurer
une paix stable et durable en Amérique centrale» — Accord
d’Esquipulas II. Il reconnaît également l’ampleur des défis
actuels, en particulier dans les domaines de la modernisation
institutionnelle, du progrès social et de l’intégration
régionale et l’importance de la coopération internationale,
notamment l’appui des Nations Unies.

Il n’y a peut-être pas eu de région ou de sous-région
qui ait autant tiré parti de la fin de la guerre froide que
l’Amérique centrale. Les pays d’Amérique latine, dans le
contexte du Groupe de Contadora, du Groupe d’appui, du
Groupe de Río et de l’Organisation des États d’Amérique,
ont fait tout leur possible pour convaincre les forces exté-
rieures à la région qu’elles devraient s’abstenir d’exacerber
les conflits en Amérique centrale.

Néanmoins, il a été nécessaire d’attendre le début
d’une réelle détente entre les superpuissances pour que les
efforts énergiques en vue de l’établissement de la paix
accomplis par les pays mêmes d’Amérique centrale com-
mencent à porter leurs fruits sous l’impulsion de l’ancien
Président du Costa Rica et lauréat du Prix Nobel de la Paix
Oscar Varias Sánchez.

Le peuple brésilien qui a envoyé ses fils dans des
missions de la paix en El Salvador et au Guatemala et pour
des activités de déminage au Nicaragua, a suivi de près les
événements en Amérique centrale. Aujourd’hui, les défis
que connaissent les pays de cette région ne sont pas fonda-
mentalement différents de ceux que nous tentons de sur-
monter en Amérique latine, pour édifier des sociétés plus
justes et solidaires, respectueuses des droits de l’homme;
pour les doter d’institutions démocratiques et pour réaliser
fructueusement notre intégration dans l’économie mondiale,
régionale et sous-régionale.

Nous sommes solidaires et nous comprenons les défis
de nos frères d’Amérique centrale. Nous oeuvrons pour une
Amérique latine intégrée, juste, prospère et pacifique, qui
jouera de plus en plus un rôle constructif dans le règlement
des grands problèmes du monde. Peut-être que le succès de
la pacification en Amérique centrale, et les leçons à en tirer
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représenteront une des contributions que nos pays peuvent
apporter à la communauté internationale.

C’est dans cet esprit que le Brésil participera aux travaux du
Conseil de sécurité en 1998 et 1999. Pendant la première
année de notre participation au Conseil de sécurité, nous
représenterons notre région en même temps que le Costa
Rica. Nous comptons agir en complet accord avec les
idéaux et aspirations de tous les pays d’Amérique latine et
des Caraïbes.

M. Arias (Espagne) (interprétation de l’espagnol) : Le
représentant du Luxembourg a déjà présenté les idées de
l’Union européenne au cours de ce débat, et ma délégation
s’associe totalement à cette déclaration. Je souhaite néan-
moins faire quelques observations supplémentaires puisque
l’Espagne est membre du Groupe des amis du processus de
paix au Guatemala.

Ma délégation se félicite du rapport du Secrétaire
général en date du 31 octobre 1997 (A/52/554) qui décrit
dans le détail les travaux de la Mission de vérification des
Nations Unies au Guatemala (MINUGUA) qui s’est acquit-
tée de son mandat à la requête des parties. La MINUGUA
était chargée de vérifier la mise en oeuvre de tous les
accords passés entre le Gouvernement guatémaltèque et
l’Union révolutionnaire nationale guatémaltèque, il y a un
an. La MINUGUA devait également mener des activités
dans le domaine des bons offices, de la fourniture de
conseils et de l’information publique.

Le mandat de la MINUGUA porte donc sur une
période de quatre ans comme le prévoit l’Accord sur le
programme de mise en oeuvre, de réalisation et de vérifica-
tion des Accords de paix, c’est-à-dire jusqu’à la fin de l’an
2000. L’Espagne, comme le reste de la communauté inter-
nationale a pris cet engagement afin d’assurer que la
vérification internationale soit menée à bien dans les délais
prévus par les parties.

Le projet de résolution A/52/L.19 révisé prorogerait le
mandat de la MINUGUA jusqu’au 31 décembre 1998. Ma
délégation aurait préféré que l’Assemblée générale autorise
la prorogation du mandat de la Mission conformément aux
recommandations du Secrétaire général. Néanmoins, nous
comprenons que la cohésion nécessaire au sein du Groupe
des amis et la réalité que nous impose la crise financière de
l’Organisation nous ont poussés à présenter ce projet de
résolution révisé. L’Espagne et les autres États du Groupe
des amis se sont portés coauteurs du projet de résolution.
Nous réaffirmons par là notre appui actif aux travaux de la
MINUGUA et le renouvellement de l’engagement des

parties et du peuple guatémaltèque à consolider les acquis
du processus de paix et à jeter les bases de la réconciliation
et de la reconstruction nationales ainsi que de la démocratie
dans un État de droit.

Je saisis cette occasion pour réaffirmer l’importance
que nous accordons à l’idée que ces travaux doivent être
partagés solidairement par toutes les forces sociales et
politiques du pays, le Gouvernement et les institutions ainsi
que par l’ensemble du peuple du Guatemala, qui, à tout
moment, pourront compter sur les encouragements et
l’appui de mon pays.

Comme l’a dit à juste titre le Secrétaire général dans
son rapport, pendant la deuxième phase de mise en oeuvre
des Accords de paix, qui sont en train d’être vérifiés par la
MINUGUA, les institutions nationales et la société dans son
ensemble devront agir avec énergie pour que se traduisent
dans les faits les transformations variées et ambitieuses dans
des domaines tels que les investissements sociaux et la
modernisation des institutions de l’État, la réforme de
l’administration publique et du système fiscal, le développe-
ment rural et la restructuration de la sécurité publique et de
la défense nationale.

M. Aass (Norvège) (interprétation de l’anglais) : En
sa qualité de membre du Groupe des amis du processus de
paix au Guatemala, la Norvège se félicite des progrès
réalisés dans la mise en oeuvre des Accords de paix au
Guatemala depuis la signature il y a presque un an de
l’Accord final de paix. Il est très encourageant de constater
que la démobilisation s’est bien passée, conformément au
calendrier établi. Nous avons donc toutes les raisons d’a-
dresser nos félicitations au Gouvernement du Guatemala et
à l’UNRG, et — ce qui n’est pas le moindre à l’ONU pour
l’heureuse issue du processus de démobilisation.

Nous notons également avec satisfaction que la Com-
mission qui a été créée par l’Accord d’Oslo de juin 1994
pour enquêter sur les violations des droits de l’homme
pendant le conflit a maintenant commencé sa tâche com-
plexe. En 1997, la Norvège a apporté une contribution de
250 000 dollars aux travaux de la Commission. Au total,
l’aide de la Norvège au Guatemala en 1997 atteindra ap-
proximativement 15 millions de dollars.

La Norvège accorde la plus grande importance à la
MINUGUA et continue d’appuyer son travail qui couvre
une gamme importante de questions, l’accent étant mis sur
les droits de l’homme, liées à la mise en oeuvre des Ac-
cords de paix.
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Nous sommes tous conscients du fait que le Guatemala
est toujours confronté à de graves défis, puisqu’il s’agit de
mettre en oeuvre tous les éléments des Accords de paix et
d’édifier une société qui réponde aux aspirations de la
population guatémaltèque. Cette tâche continuera d’exiger
de la part du Gouvernement et de tous les secteurs de la
société guatémaltèques de grands efforts. Mais elle exigera
également que la communauté internationale continue de
fournir son appui. Il est de la plus haute importance que la
dynamique du processus de mise en oeuvre des Accords de
paix soit maintenue, de façon à ce que les réformes en
suspens et qui sont nécessaires puissent être adoptées et
appliquées. En tant que membre du Groupe des amis, la
Norvège tiendra son engagement particulier.

Depuis la signature des Accords de Chapultepec, il y
a de cela plus de cinq ans, nous avons été témoins d’un
processus de paix fructueux en El Salvador. Le rôle de
l’Organisation des Nations Unies dans ce processus a été
d’une très grande importance. Pour consolider ce processus
de paix, la Norvège a participé à la présence de l’ONU et
aux efforts qu’elle a accomplis en El Salvador, et continue
à participer à la formation de la Police civile nationale.

Nous estimons qu’une présence internationale en El
Salvador est toujours nécessaire. C’est pourquoi la Norvège
a accordé son appui au maintien de l’unité d’appui du
Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) dans ce pays, afin d’assurer le suivi des disposi-
tions des Accords de paix qui doivent être mises en oeuvre.

M. Hu Zhaoming (Chine) (interprétation du chinois) :
J’attire l’attention de l’Assemblée sur une question d’ordre
technique concernant le projet de résolution
A/52/L.19/Rev.1. Le paragraphe 6 du projet de résolution
prolongerait le mandat de la Mission de vérification des
Nations Unies au Guatemala (MINUGUA) jusqu’au 31
décembre 1998. Pourtant, dans le document chinois du
projet de résolution, on parle du 31 décembre 1999. J’ai
noté que dans leurs déclarations, certains intervenants ont
parlé également de la date du 31 décembre 1999. Je vou-
drais que vous fassiez la lumière sur cette situation, Mon-
sieur le Président.

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Je remercie le représentant de la Chine de ses
remarques; nous les avons dûment notées.

M. Macedo (Mexique) (interprétation de l’espagnol) :
En ce qui concerne la précision demandée par le représen-
tant de la Chine, je me permets de dire, au nom des coau-
teurs du projet de résolution, que la date correcte est celle
qui figure dans le document A/52/L.19/Rev.1 : 31 décembre
1998.

Le Président par intérim (interprétation de l’an-
glais) : Je remercie le représentant du Mexique de cet
éclaircissement.

J’informe les membres qu’une décision sera prise sur
les projets de résolutions présentés au titre de ce point de
l’ordre du jour à une date ultérieure qui sera annoncée, afin
de permettre d’examiner leurs incidences sur le budget-
programme.

La séance est levée à 12 h 30.
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